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PREFACE

Le but de l'auteur, en publiant cet opuscule,

est de vulgariser nos lois commerciales, de les

mettre à la portée de tous.

La loi ordonne que personne ne 1 ignore.

Tous ne sont pas appelés à devenir des

avocats, des notaires, etc. ;
mais chacun doit con-

naître la loi suffisamment pour protéger elhcace-

ment ses intérêts.
. ,

La lecture attentive de ce simple manuel

fournira aux hommes du commerce la connais-

sance des principes qui gouvernent leurs rela-

tions. Les notions légales qu'il contient pour-

ront être enseignées avec profit dans nos collèges

classiques comme matière pratique et elles' de-

vront faire l'objet d'une étude spéciale dans nos

grandes institutions qui ont pour mission de pré-

parer la jeunesse à la pratique des affaires.

L'auteur sera amplement récompense pour

le travail qu'il s'est imposé à la demande des au-

torités d'une maison d'enseignement commercial

si ce petit traité contribue à éviter, dans le

monde financier, les embarras et les pertes maté-

rielles qui sont les conséquences nécessaires de

l'ignorance de la loi.

MATHIEU A. BERNARD.

Varennes, i Juin 1900.





LETTRES D'APPRECIATION ADRESSEES
A L'ACTEUR.

Lettre de J. BEAUCHAMP, B.C.L., C.R., Avocat au Barreau de

Montr. , auteur de " The Jurisprudence of the Privy
COUNC, • et du " RÉPERTOIRE DE I,A ReVUE LÉGALE '*

et rédacieur de la " Revue Légale, N. S.."

Montréal, 16 Juin, 1900.

Monsieur MATHIEU A. BERNARD,
Avocat.

Cher Monsieur—J'ai parcouru avec beaucoup d'intérêt votre
" il/awttW de Droit Commercial." C'est un plaisir pourmoi de
vous en féliciter. Vous y avez exposé d'une manière claire et

méthodique les principes des contrats qui sont en usage dans le

commerce ; et vous avez fait précéder votre traité d'uae explica-

tion de certaines notions élémentaires de droit civil nécessaires
pour bien comprendre les obligations en général.

L'on ne saurait nier que la connaissance des principales règles

de droit qui régissent les rapports des citoyens entr'eux n'est pas
seulement utile, mais qu'elle est nécessaire au complément d'une
bonne éducation. Dans un cours commercial cette étude est indis-

pensable. Car le jeune homme qui se destine au commerce sera
tous les jours aux prises avec les difficultés que feront naître ses
relations commerciales. Combien alors sera-t-il heureux s'il peut
faire et exécuter ses conventions à la lumière de ses connaissances
légales ! elles lui exempteront bien des troubles, des procès et des
pertes d'argent.

Pour ces raisons, le droit commercial devrait être enseigné dans
tous les collèges ou académies où l'on donn,^ une éducation prati-

que ; et déjà plusieurs parmi eux sont entrés dans cette bonne voie.
Votre livre les encouragera davantage. Il est bien fait. Les ques-

tions embrassent convenablement chaque sujet. Les réponses sont
justes, et sont, en général, prises textuellement du Code Civil.

Vous avez aussi su les rendre plus facile à comprendre en les il-

lustrant par des formules. Je suis convaincu que votre traité sera
d'une grande utilité aux maisons d'éducation commerciale, aux
étudiants et au public généralement. Je vous félicite d'avoir en
l'heureuse idée de combler la lacune qui existait dans cette matière,
et je souhaite à votre manuel tout le succès possible.

Votre très dévoué,

J. J. BEAUCHAMP,
Rédacteur de la " Revue Légale, N.S."
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MoNTKÈAi., 21 Juin, 1900.

A MATHIEU A. BERNARD, ECR.,

Avocat.

Cher CosfrSrk-Vou, av« bien rempli le bnl q„e vous vous
proposiez. .

Je vous félicite de vous être imposé ce trav.il. La vulgarisation
de connaissances arides, comme celles du droit, doi. être encoura-
gée. La forme que vous avez adoptée pour votre " Manuel dr
Dr«tCo,n^erc,al" a l'heureux effet d'éviter la monotonie deslongs traités et de maintenir l'intérêt du lecteur.

Vos définitions et vos formule, «,nt puisées à bonne source.
Je vous souhaite succès.

Croyez-moi bien,

Votre très humble confrère,

GUSTAVE LAMOTHE.



MANUEL

DROIT COMMERCIAL

PRELIMINAIRES.

^J— Qu'est-ce que le droit commercial ?

jV.—Le droit commercial est l'ensemble des règles
juridiques qui gouvernent les rapports de droit naissant
du commerce.

^^-—Qu'est-ce qu'un commerçant ?

iV.—Un commerçant est celui qui exerce des actes de
commerce et qui en fait sa profession habituelle.

/^.—Qu'est-ce qu'un acte de commerce ?

J?.—Un acte de commerce est toute négociation qui a
pnir objet d'obtenir un échange des produits de la nature
ou de l'indastrie à i'effet d'en tirer quelque profit.

^-—Quels en sont les caractères ?

jï.—L'ac i de commerce a trois caractères. Il doit,
règle générale :

1° Etre intérefisé
;

2° Avoir pour objet des choses mobilières
;

3° Etre fait dans un but de spéculation.



DROIT COMMERCIAL.

DES CONTRATS.

D.—Qu'est-ce qu'un contrat ?

K.—Un contrat est une convention, écrite ou verbale,

par laquelle on s'oblige envers quelqu'un à donner, à faire

ou à ne pas faire quelque chose.

D.—Quelles sont les choses essentielles à la validité

d'un contrat?

R.—Quatre choses sont nécessaires pour la validité d'un

contrat :

1 ° Des parties ayant la capacité légale de contracter
;

2° Leur consentement donné légalement
;

3'^ Une cause ou considération licite
;

4^ Quelque chose qui soit l'objet du contrat.

D.—Quelles sont les personnes capables de contracter ?

R.—Toute personne est capable de contracter si elle

n'en est pas expressément déclarée incapable par la loi.

D.—Que comprend le xa<A personnes''.

R.—En plus de chaque individu, toute corporation (corps

composé de plusieurs individus) légalement contituée

forme une personne fictive ou morale dont l'existence et

la successibilité sont perpétuelles, ou quelquefois pour un

temps défini seulement, et qui est capable de certains

droits et sujette à certaines obligations.

D.—Comment se divisent les corporations?

R.—Les corporations sont multiples ou simples, suivant

qu'elles sont composées de plusieurs membres ou d'un

seul. Elles sont aussi religieuses ou laïques, publiques ou

privées, politiques ou civiles.

D.—Comment .sont généralement constituées les corpo-

rations ?
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^—Les corporations sont généralement constituées
par acte du parlement. Cet acte porte le nom de charte :

V. g. La charte de la cité de Montréal.

iJ.—Qup'ies -sont les personnes incapables de contracter?

A'.—Sont incapables de contracter :

1 ° Les mineurs
;

2° Les interdits
;

3° Les femmes mariées
;

4° Le mari et la femme entre eux, le tuteur avec son
pupille, etc.

;

5° Les personnes aliénées ou ivres
;

6° Les morts civilement.

/?.—Jusqu'à quel âge un individu demeure-t-il eu
minorité ?

.A". -Tout individu de l'un ou de l'autre se ; kmeureen
minorité jusqu'à ce qu'il ait atteint l'âge de vingt-et-un
ans accomplis.

£>.—Qui contractent pour lui durant sa minorité ?

•^ —Son père, sa mère ou son tuteur.

/>. —Que peut-il faire s'il contracte et à son désavantage ?

jÇ.—Il peut répudier .son contrat
; mais, la personne

avec laquelle il a contracté ne peut oppo.ser l'incapacité du
mineur si le contrat lui est préjudiciable, et elle reste liée
de la même manière que si elle avait contracté avec un
majeur.

D.—U mineur peut-il être relevé de cette incapacité?

J! —Oui, par l'émancipation.

•O-—Quand a lieu l'émancipation.
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K.—Le mineur est émancipé de plein droit par le

mariage et peut l'être à sa dera .de, à celle de son tuteur,

de ses parents ou alliés, par le tribunal, les juges, etc.,

lorsque l'incapacité dans laquelle il se trouve est préjudi-

ciable à ses intérêts,

D.—Qu'est-ce qu'un interdit?

A'.—C'est un individu majeur ou mineur émancipé que

le tribunal ou le jugea déclaré incapable de contracter à

cause de son état habituel d'imbécilité, de démence ou de

fureur, de ses habitudes d'ivrognerie ou de prodigalité.

D.—Pourquoi les femmes mariées sont-elles incapables

de contracter ?

j¥.—C'est qu'elles sont sous puissance de mari ; elles

peuvent le faire mais seulement du consentement et avec

l'assistance de leur mari.

/).—Quels droits reconnait-on aux morts civilement ?

Ji.—Us n'ont que le droit de vivre et de recevoir des

aliments.

y).—Qu'est-ce que le consentement ?

jÇ.—Le consentement est l'accord des volontés, le libre

et plein assentiment des parties contractantes. Il doit être

libre, plein et entier, donné simultanément et pour le

même objet. Il est exprès ou implicite.

D.—Qu'est-ce que la considération du contrat ?

j¥.—C'est le prix qui est donné en échange de l'objet

du contrat ou la cause.

D. —Donnez un exemple de ces deux cas ?

j?.—A. vend à B. un cheval pour 81(10.00 ; la considé-

ration est le montant de $100.00 ; A. donne à B., son fils,

la somme de $1000.00 ; l'affection paternelle est la consi-

dération de ce don.
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/'.—Quand la considération est-elle illégale ?

K.—La considération est illégale quand elle est prohi-
bée par la loi, ou contraire aux tonnes mœurs ou à l'ordre

public.

/'.—Quel est l'objet des contrats ?

^.—11 n'y a que les choses qui sont dans le commerce
qui peuvent être l'objet des contrats ; ainsi on ne peut
pas vendre l'air, la luniièrt du jour, etc.

^-—L'objet doit-il être déterminé ?

A'—Oui, au moins quant à l'espèce. La quotité peut
être incertaine, pourvu qu'elle puisse être léterminée.

/5—L'objet peut-il être une clio.se future ?

^'-—Oui
;
on ne iieut cependant renoncer à une suc-

cession non ouverte, ni faire aucune stipulation sur une
pareille succession, même avec le consentement de celui
de la succession duquel il s'agit, excepté par contrat de
niariage.

/->.—Quelle autre condition exige-t-on de l'objet d'un
contrat ?

jV.—L'objet d'un contrat doit être une chose possible,
qui ne soit ni prohibée par la loi, ni contraire aux bonnes
mœurs.

/->.—Quelles sont les principales causes de nullité des
contrats ?

^-—L'erreur, la fraude, la violence ou la crainte et la
lésion sont des causes de nullité des contrats.

/*•—Quand l'erreur est-elle une cause de nullité ?

JÎ.—Lorsqu'elle tombe sur la nature même du contrat,
sur la substance de l'objet ou sur quelque chose qui soit

une considération principale qui ait engagé à le faire.
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/).—Quand la fraude est-elle une cause de nullité ?

R.—Lorsque les manœuvres pratiquées par l'une des

parties ou à sa connaissance sont telles que, sans cela,

l'autre partie n'aurai* pas contracté.

/).—Quand la violence ou la crainte est-elle cause de

nullité ?

jV.—La crainte produite par violence ou autrement

doit être une crainte raisonnable en présence d'un mal

sérieux se rapportant à la partie elle-même, ou à quelque

proche.

/;.—Quand la lésion est-elle cause de nullité ?

A'.—La lésion est une cause de nullité en faveur du

mineur non émancipé contre toutes espèces d'actes quand

il n'est pas assisté de .son tuteur, et lorsqu'il l'est, contre

toutes espèces d'actes autres que ceux d'administration.

75.—Quel est l'effet des contrats ?

]i.—Les contrats produisent des obligations et quel-

quefois ont pour effet de libén.r de quelque autre contrat

ou de le modifier. Ils ont aussi l'effet de transférer le

droit de propriété.

Z).—Entre qui les contrats ont-ils effet?

jÇ.—Généralement les contrats n'ont d'effet qu'entre

les parties contractantes, car on ne peut obliger personne

autre que soi-même ou ses représentants légaux.

D.—Peut-on obliger les tiers quelquefois ?

Ji.—On peut promettre qu'un autre remplira une obli-

gation, mais dans ce cas on est responsable des dommages,

si le tiers indiqué ne remplit pas cette obligation.

/).—Combien y a-t-il d'espèces de contrats ?
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«°

^.—11 y a plusieurs espèces de contrat» :

!° I,e contrat conditionnel
:

2° Le contrat à ternie

3° Le contrat alternatif :

4° Le contrat solidaire
;

Le contrat divisible et indivisible
;

Le contrat avec clause jiénal
;

7" Le contrat aléatoire.

/>.—Quand le contrat est-il conditionnel ?

A'.—Le contrat est conditionnel lorsqu'on le fait dé-
pendre d'un événement futur et incertain, soit en le sus-

pendant jusqu'à ce que l'événement arrive, soit en le rési-

liant, selon que l'événement arrive ou n'arrive pas : v. g.
Si mon frère devient député je vous achète votre che\al.

-O.—Qu'est-ce qu'un contrat à terme ?

/{.—Le contrat à terme est celui qui ne doit avoir lieu

qu'à une date future déterminée. La faillite du débiteur
peut en hâter l'exécution.

-''—Qu'est-ce que le contrat alternatif ?

^.—Le contrat alternatif est celui quia deux choses
pour objet. Pour se libérer, le débiteur peut donner l'une
ou l'autre de ces deux choses : v. g. Je vous livrerai un
cheval ou » 100. 00.

/>.—Qu'est-ce que le contrat solidaire ?

j¥.—Le contrat solidaire est celui où chacun des débi-
teurs s'oblige à payer tout le montant de l'obligation ; ou
encore celui où chacun des créanciers a le droit d'exiger
l'exécution en entier et d'en donner quittance au débi-
teur.

/>.—Quand le contrat est-il divisible ?

R.—Il est divisible lorsqu'il a pour objet une chose
qui, dans sa livraison on dans son exécution, est suscepti-
ble de division, soit matérielle ou intellectuelle.
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P,—Quand est-il indivisible ?

Ji. —Il est indivisible :

1" Lorsqu'il a pour objet quelque chose qui iiar sa

nature n'est pas susceptible de division soit matérielle ou

intellectuelle: v. g. Faire pour quelqu'un un voyage.

2° Lorsque rol>'et quoique divisible, nt peut cependant

itre susceptible ' livision ou d'exécution par parties à

raison du caractèi^ ,ni lui est donné par le contrat : v. g.

Livrer une paire de chevaux.

D.—Qu'est-ce que le contrat avec clause pénale ?

/'.—Le contrat avec clause pénale est celui on le dé-

biteur, pour assurer l'exécution d'une obligation princi-

pale, se soumet à une peine en cas d'inexécution.

/).—Qu'est-ce que le contrat aléatoire ?

/!. —Le contrat aléatoire est celui qui a pour objet la

chante d'un événement : v. g. l'n pari, un coup de filet,

etc.

P.—Quelles sont les principales causes d'extinction des

contrats ?

K.—Le contrat s'éteint :

1° Par le paiement;

2° Par la novation:

.1'' Par la remise;

4° Par la compensation ;

'>° Par la confusion;

6° Par l'imyossibilité de l'exécuter;

7° Par le jugement d'annulation ou de rescision;

*•" Par l'effet de la condition résolutaire;

9" Par la prescription
;

10° Par l'expiration du terme fixé;

11° Par la mort du créancier ou du débiteur parfois;

12° Par des causes spéciales à certains contrats.
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/>.— Qn'entendez-vou» i«r paiement '

A'.— Par paiement on entend non seulement la livraiioM

d'une somme d'argent pour acquitter une oltligation, iiiai<i

l'exécution de toute chose à laquelle les parties suut res-

pectivement obligées.

11.—Qu'entendez-vous par imputation de paiement ?

A'.—C'est le droit qu'a un déliileur de plusieurs dettes

de déclarer, lorsqu'il (aie, quelle dette il entend acquitter.

/'.—Quan . le débiteur fait-il des offres réelles ?

A'.—^I^^rsque le créancier refuse de recevoir son ])aie-

ment le débiteur |)eut lui faire des offres réelles, à lx>ur.se

déliée et deniers découverts, de la somme on de la chose

due.

/'.—Comment s'opère la uovation ?

A'.—La novation s'opère :

1" Lorsque le débiteur contracte envers son créancici

une nouvelle dette qui est sulistituée à l'ancienne, laquelle

est éteinte :

2° Irorsqu'un nouveau débiteur est substitué à l'ancien

qui est déchargé par le créancier ;

3° Lorsque, par l'effet d'un nouveau contrat, un
nouveau créancier est substitué à l'ancien, envers lequel

le débiteur se trouve déchargé.

D.—Qu'est-ce que la remise ?

A'.- La remise est la libération du débiteur par le créan-

cier ue l'exécution de son obligation. liUe est tacite ; v. s-

Quand le créancier remet au débiteur le titre original Je

l'obligation.

P.—Quand a lieu \^ compensation ?
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S.—Lorsque deux personnes se trouvent mutuellement

débitrices et créancières l'une de l'autre, les deux dettes

sont éteintes par la compensation si elles sont également

liquides et exigibles et d'un montant déterminé.

D.—Qu'est-ce 'jue la confusion ?

R.—Lorsque les qualités de créancier et de débiteur se

réunissent dans la même personne, il se fait une confusion

qui éteint l'obligation.

D.—Quand y a-t-il impossibilité d'exécuter ?

K.—Lorsque l'objet du contrat a péri sans la faute du
débiteur, ou que ce dernier en a perdu la possession : v. g.

Raphaël, peintre célèbre, s'engage à me faire une pein-

ture et il meurt.

D.—A quoi est tenu celui qui réclame un droit ?

R.—Celui qui réclame l'exécution d'une obligation

doit la prouver.

D.—Combien y a-t-il de sortes de preuve ?

.ff.^Deux sortes : la preuve littérale et la preuve testi-

moniale.

Z>.^Que comprend la preuve littérale ?

R.—La preuve littérale est faite à l'aide des actes au-

thentiques et des écrits sous seing privé.

D.—Qu'entendez-vous par actes authentiques ?

R.—Ce sont ceux qui, à cause de leur caractère officiel,

font preuve />W;«<j/ac/f.- tels sont les actes des parlements,

des juges, des grefBers, des notaires, etc.

D.—Qu'entendez-vous par écrits sous seing privé ?

R,—Ce sont ceux qui sont faits par les particuliers ou

les parties contractantes ; il faut qu'ils soient admis pour

faire preuve.
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D.—Qu'est-ce que la preuve testimoniale?

R,—C'est celle qai est faite par les témoins viva voce ; et,

en matière civile, elle n'est pas admise lorsque le droit

réclamé excède îôO.OO. Règle générale, le témoignage

d'une seule personne suffit pour prouver un fait-

D.—Qu'est que l'aveu ?

R,—C'est l'admission, par la partie elle-même, d'un

fait ou d'un droit que l'on veut faire valoir contre elle.

DE LA VENTE.

D.—Qu'est-ce que la vente ?

R.—La vente est un contrat par lequel une personne,

appelée vendeur, cède une chose à une autre, appelée

arAeteur, moyennant un prix en argent que l'acheteur

s'oblige de payer au vendeur.

D.—Quand la vente est-elle parfaite ?

R.—Elle est parfaite par le seul consentement des par-

ties, quoique la chose ne soit pas encore livrée, excepté

lorsqu'il faut livraison pour déterminer la chose vendue,

comme les effets vendus au poids, au compte ou à la me-

sure.

D.—Une simple promesse de vente équivaut-elle à

vente ?

R.—Non, mais le créancier peut demander que le débi-

teur lui pa.sse un titre de vente suivant sa promesse, l'obte-

nir ou bien recouvrer des dommages intérêts.

D.—Qu'entendez-vous par arrhes?
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^.— C'est un paiement que lune des parties fait avant

de conclure uue vente sjr promesses de vente ; chacun des

contractants peut se départir de sa promesse, celui qui a

donné les arrhes, en les perdant, et celui qui les a reçues,

en en pa3'ant le double.

D.—^)ui peut être partie à une vente ?

K.—Toute personne capable de contracter peut acheter

ou vendre.

n.—N'y a-tilpas des personnes inhabiles à contracter

et qui peuvent cependant être partie à une vente ?

R.—Oui, les enfants et les interdits, à raison du droit

qu'a tout individu à l'existence peuvent acheter des vête-

ments et des aliments.

D.—N'y a-t-il pas également des personnes capables de

contracter qui sont inhabiles à être partie à certaines

ventes ?

Ji.—Egalement : ainsi une vente ne peut avoir lieu en-

tre mari et femme ; le tuteur ne peut acheter les biens de

son pupille ; les juges, avocats, procureurs, greffiers,

shérifs, huissiers ne peuvent se porter acquéreurs des

droits litigieux qui sont de la compétence du tribunal

dans le ressort duquel ils exercent leurs fonctions.

D.—Quel est l'objet de la vente ?

R.—Peut être l'objet de la vente toute chose qui n'est

pas hors du commerce, soit par sa nature ou sa destina-

lion, soit par une disposition spéciale de la loi.

D—.Quelles sont les obligations du vendeur ?

A'.^Les principales obligations du vendeur sout :

1
° La délivrance )

2° La garantie )

de la chose vendue.
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/->.—Qu'est-ce que la délivrance ?

R.—I^ délivrance est la translation de la chose vendue
en la puissance et possession de l'acheteur.

P. —Quand la délivrance est-elle parfaite ?

R-—L'obligation de délivrer est remplie de la part du
vendeur, lorsqu'il met l'acheteur en possession actuelle de
la chose ou consent qu'il en prenne possession, tous
obstacles en étant écartés.

J}-—Comment se fait la délivrance des choses incorpo-

relles ?

R-—Elle se fait par la remise des titres ou par l'usage

que l'acquéreur en fait du consentement du vendeur.

n.—A qui incombent les frais de la délivrance ?

R-—Les frais de la délivrance incombent au vendeur,
et ceux de l'enlèvement, à l'acheteur.

r>-—Le vendeur peut-il refuser de délivrer ?

R-—Oui, lorsque l'acheteur refuse de payer le prix à
moins d'un terme fixé et même dans ce dernier cas si

depuis la vente l'acheteur est en faillite ou est devenu
insolvable.

f>.—Combien y a-t-il d'espèces de garantie ?

R'—La garantie est ou légale ou tonvenlionneUc.

J3-—Quel est son objet?

R.—Elle a deux objets :

1° L'éviction partielle ou totale ) , , ,

2= Les défauts cachés )
<'^ '= '^'"'^ ^^°''"^-

D.—A quoi est obligé le vendeur quant à l'éviction ?
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^.—Le vendeur est obligé de droit à garamir l'acheteur

de l'éviction totale ou partielle de la chose vendue, à raison

de quelque acte du vendeur, ou de quelque droit existant

au temps de la vente et aussi à r-iisou des charges non

déclarées ni apparantes au temps de la vente.

/),—A quoi est obligé le vendeur s'il est stipulé qu'il

est soumis à aucune garantie ?

R.— Il demeure cependant obligé à la ga.antie de ses

faits personnels. Il ne lui est pas loisible de tromper
;

et dans le cas d'éviction, il est tenu à la restitution du

prix, à moins que l'acheteur n'ait connu, lors de la vente,

le danger de l'éviction, ou qu'il n'ait acheté à ses risques

et périls.

D.—Qu'est-ce que l'acheteur a droit de réclamer dans

le cas de garantie légale ou conventionnelle ?

R.—L'acheteur, au cas d'éviction, a droit de réclamer

du vendeur:
1° La restitution du prix;

2° Celle des fruits, s'il les rend à la personne qui

l'évincé;

3° Les frais faits;

4° Les dommages, intérêts et frais du contrat.

D.—k quoi est tenu le vendeur quant à la garantie des

défauts cachés ?

^.—Le vendeur est tenu de garantir l'acheteur à raison

des défauts cachés de la chose vendue et de ses accessoires,

mI la rendent impropre à l'usage auquel on la destine, ou

qui diminuent tellement son utilité que l'acquéreur ne

l'aurait pas achetée, ou n'en aurait pas donné un si haut

prix, s'il les avait connus.

/).— Est-il tenu des vices apparents ?
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K-—II n'est tenu ni des vices apparents ni de ceux dont
l'acheteur a pu lui-même connaître l'existence.

j^.—Quels sont les droits de l'acheteur qui découvre
des défauts cachés ?

R-—L'acheteur a le droit de rendre la chose et de se

faire restituer le prix, ou de garder la chose et se faire

rendre une partie du prix suivant évaluation.

II.—^^ vendeur est-il tenu à plus, s'il connaissait les

vices, ou (• ' it présumé les connaître ?

R-—Oui. outre la restitution du prix, il est tenu de
tous les dommages-intérêts soufferts par l'acheteur.

D.—Quelle est l'obligation de l'acheteur ?

K-—La principale obligation de l'acheteur est de payer
le prix de la chose vendue.

D.—A quel tempset à quel lieu doit se faire le paiement?

R-—Le paiement doit se fair-i au temps et au lieu de la

déli\Tance ou livraison 4e la cho.se vendue.

/'.—Quand l'acheteur est-il tenu de payer l'intérêt du
prix de vente ?

R.—Dans les cas suivants :

1° S'il y a convention, à compter du temps fixé
;

2° Si la chose vendue produit des fruits ou autres

revenus à compter de la prise de possession
;

3° Si la chose vendue ne produit pas 't fruits, etc., à

compter de la mise en demeure.

O,—Que donne la faculté de réméré ?

HT
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I !6

A.—hn faculté de réméré stipulée par le vendeur lui

donne le droit de reprendre la chose en en restituant le

prix et en remboursant à l'acheteur les frais de la vente,

des réparations nécessaires et des améliorations qui ont

augmenté la valeur de la chose jusqu'à concurrence de

cette augmentation.

y).—Pour quel terme peut être stipulée la faculté de

réméré ?

A'.—La faculté de réméré ne peut être stipulée pour un

terme excédant dix ans.

/5.—Qu'arrive-t-il si le vendeur n'a pas exercé son

action de réméré dans le terme prescrit ?

jÇ.—L'acheteur demeure propriétaire irrévocable de la

chose vendue.

/).—Qu'entendez-vous par licilation .'

j¥.—Si une chose mobilière ou immobilière commune à

plusieurs propriétaires ne peut être partagée convenable-

ment et sans perte ; ou si dans un partage fait de gré à

gré de biens communs, il s'en trouve quelques-uns

qu'aucun des co-partageants ne puisse ou ne veuille

prendre, la vente s'en fait publiquement au plus haut

enchérisseur, et le prix en est partagé entre les co-

propriétaires.

/).—Qu'entendez-vous par ventes aux enchères ?

A".—Les ventes aux enchères ou par encan sont celles

qui se font publiquement par \m encanieur licindé OM par

le propriétaire de l'objet de la vente.

D.—Combien y en a-t-il d'espèces?

Ji.—Il y en a deux e.spèces :

1 ° Les ventes forcées
;

2° Les ventes volontaires.

If t



DR LA VENTE. 17

V.—Qui peut faire ces encans?

Jf-—Nulle vente volontaire à l'encan de marchan'^ -,;s

et effets, ne peut être faite par une personne autre qu'un
encanteur muni d'une licence, sauf les exceptions ci-après :

1° La vente d'effets appartenant à la couronne
;

2° La vente des biens des mineurs
;

3° La vente de biens faite à un bazar pour des fins

religieuse ou de charité
;

4° La vente de biens d'une personne décédée ou d'une
communauté dissoute ou d'une église

;

5° La vente faite par des habitants changeant de localité

dans les campagnes sans but commercial
;

t)° La vente durant lesexpositionsdes animaux exhibés
;

"° Les ventes pour taxes municipales.

/' —Comment se fait la vente des créances et droits

d'action ?

Ji —La vente des créances et droits d'action contre des
tien- est parfaite entre le vendeur et l'acheteur, par l'ex-

écution du titre, s'il est authentique, ou sa délivrance,

s'il est sous seing privé.

J^-—Quand l'acheteur a-t-il une po,«session utile à ren-
contre des tiers ?

A'.—C'est quand l'acte de vente ou transport a été

signifié au débiteur et qu'on lui en a délivré une copie

ou encore quand le débiteur a signé une acceptation de
transport.

li.—Y a-t-il des créances qui sont exemptes de cette

signification ?

R —La signification ne se fait pas pour les lettres de
change, billets, chèques ou mandats sur banquier paya-
bles à ordre ou au porteur. Le transport s'en fait par
endossement ou par simple délivrance.
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ZJ.—A quelle garantie est tenu le vendeur de créances ?

B. -Celui qui vend une créance ou autre droit, doit

garantir qu'il existe et lui est du.

£).—Peut-on vendre des droits successifs?

jl, Oui, et celui qui en vend sans spécifier en détail

les biens dont ils se composent n'est tenu de garantir que

sa qualité d'héritier.

/j._Qii'est-ce qu'un droit litigieux ?

y?.—Un droit est réputé litigieux lorsqu'il est incertain,

disputé ou disputable par le débiteur.

/)._Qu'arrive-t-il si l'acheteur est évincé?

Jî.—Celui de qui ils sont réclamés en est entièrement

déchargé en remboursant à l'acheteur le prix de vente

avec les frais et loyaux coûts et les intérêts sur le prix à

compter du jour que le paiement en a été fait.

D —La dation d'une chose en paiement équivaut-elle

à vente ?

^._Oui, et rend celui qui la donne sujet à la même

garantie. 11 doit y avoir délivrance.

D.—Qu'est-ce que l'échange?

]{_ C'est uu contrat par lequel les parties se donnent

respectivement une chose pour une autre.

I^s règles de la vente régissent également le centrât

d'échar s.
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DU LOUAGE.

D.—Quel est l'objet et la division du contrat de louage?

R.—I^ contrat de louage a pour objet soit les choses,

soit l'ouvrage ou les choses et l'ouvrage tout à la foi».

De là deux sortes de louage :

1 ° Le louage des choses
;

2° Le louage d'ouvrage.

D.—Qu'appelez-vous bail ?

R.—C'est le contrat écrit om trria/ qui énonce les con-

ditions du louage.

I.—Dr I.Or.\GE DES CHOSES.

D.—Qu'est-ce que le louage des choses ?

R.—Le louage des choses est un contrat par lequel l'un ;

des parties, appelée locateur, accorde à l'autre, appeléi

locataire, la jouissance d'une chose pendant un certain

temps moyennant un loyer ou prix que celle-ci s'oblige

de lui payer.

D.—Quelles sont les choses qui peuvent être l'objet du
contrat de louage et celles qui en sont exclues ?

R-—Le louage des choses comprend les biens meubles

et immeubles, les choses corporelles et incorporelles, ex-

cepté celles qui en sont exclues par leur destination

.spéciale ou qui se consomment nécessairement par l' usage

qu'on en fait.

D.—Quelles sont les obligations du locateur ?
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A-.—Le locateur est obligé, par la nature du contrat :

1° De délivrer an locataire la chose louée ;

2° D'entretenir cette chose en état de ser\ir à l'usage

jiour lequel elle a été louée ;

:!° De procurer la jouissance paisible de la chose pen-

dant la durée du bail ;

4° De faire les grosses réparations nécessaires ;

-)" De garantir le locataire des vices et des défauts de

la chose louée qui en empêchent ou diminuent l'usage ;

6° De ne pas changer la nature de la chose louée ;

7° De souffrir une réduction du loyer proportionnée à

la diminution dans la jouissance de la chose si le locataire

est troublé à raison de cette chose, et de lui payer des

dommages-intérêts s'il eu souffre.

/j.—Quels sont les droits du locateur ?

jV.—Les droits du locateur consistent ;

1» En un privilège sur les effets mobiliers qui se trou-

vent sur la propriété louée pour le paiement de son loyer

et des autres obligations du bail
;

2° Dans les baux de maisons ce privilège s'étend sur

les meubles meublants et effets mobiliers du locataire ;

3° S'étend aussi aux effets des sous locataires jusqu'à

concurrence de ce qu'ils doivent au locataire ;

4" De même qu'aux effets des tiers lorsqu'ils sont sur

les lieux avec leur consentement exprès ou implicite ;

n° Sur les marchandises contenues dans un magasin,

boutique ou fabrique ;

, ^ .

6° Dans les baux à ferme le privilège s'étend sur tout

ce qui sert à son exploitation, mei Mes meublants, effets

mobiliers et sur les fruits produits pendant le bail.

£).—Quand le locateur peut-il exercer un droit de

saisie ?
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X.—Le locateur peut faire saisir les effets qui sont l'ob-

jet de son privilège quand ils sont sur les lieux et dans

les huit jours de leur enlèvement.

û. -Quand at-il un droit d'action contre le locataire ?

A".— Il a un droit d'action :

1° Pour nsilier U- bail, si le locataire ne garnit pas les

lieux loués de façon à garantir le loyer, nu les détériore,

ou les emploie à des fins illégales ou contraires à leur

destination :

J° Pour renlnr en fiossrssioii drs Unix hués lorsque le

locataire y persiste sans droit ;

.'î° Pour nmnvrer doininages-inlérrls à raison d'infrac-

tions aux obligations résultant du bail ou des relations

entre locateur et locataire ;

4° Peiil /oindre demande pour loyer avec ou sans saisie-

gagerie, ainsi que l'exercice du droit de suite.

D.—Quelles sont les obligations du locataire ?

K.—Les obligations du locataire consistent :

1° A user de la chosj louée en bon père de famille et

suivant les conditions du bail ;

2° A payer le loyer de la chose louée, même en entier,

dans le cas d'expulsion, plus les dommages-intérêts ;

:{° A réparer les dégradations ou les pertes qui arrivent

à la chose louée, par sa faute ou celle des siens ;

4° Daus le cas d'incendie il est encore responsable à

moins de prouver la cause du feu provenant sans sa faute ;

5° A rendre la chose louée telle qu'elle était :

6° A souffrir l'incommodité de grosses réparations dans

le cas d'urgence ;

7° De faire les réparations locatives.

D.—Qu'entendez-vous par réparations locatives?
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A.—Ce sont les réparation» à faire aux âtre». contre-

cceiir», chambranle», tablette» et grilles de» cheminée» ;

aux enduit» intérieur» et plafond» ;
aux plancher» ;

aux

vitre» ; aux portes, croisée», volet», persiennes, cloison»,

Kond», serrure», targette» et autres fermetures. Ces répa-

rations sont à la charge du locataire, mai» à la condition

qu'elle» ne soient pas causées par vétusté des lieux ou

force majeure.

/;.—Quels sont les droits du locataire?

X.—he locataire a droit de sous-louer ou de céder son

bail, d'enlever les améliorations et additions faites à la

chose louée, mais si ces dernières sont posée» à fer et à

clous le locateur peut en payer la valeur.

/) —Quand le locaUire at-il un droit d'action ?

/!.—Le locataire a un droit d'action :

1
° Pour contraindre le locateur à faire les réparations

stipulées, légales, ou pour obtenir permission des faire

aux frais du locateur, ou pour résilier le bail ;

2° Pour résilier le bail à défaut par le locateur de rem-

plir toute autre cMigation résultant du bail ;

3° Pour recouvrer des dommages-intérêts à raison d'in-

fractions aux obligations résultant du bail, ou des rapports

entre locateur et locataire.

Z).—Comment est censé fait un bail de maison lorsqu'il

n'y a pas de terme de fixé ?

/i.—U est censé fait à l'année, finissant au premier de

mai, lorsque le loyer est de tant par an
;
pour un mois,

lorsque le loyer est de tant par mois ;
pour un jour, lors-

que le loyer est de tant par jour. Les mêmes règles s'ap-

pliquent pour le loyer des meubles fournis pour garnir

une maison.
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O.—A qui incombe la t&clic du ciirement de» puitt, des

foM*» et des ^gotitH ?

A'.—Au locateur, à moins de stipulations contraires.

D,—guestce que les baux à ferme ont de particuliers ?

K,—Celui qui cultive des fonds ruraux sous la condi-

tion d'un |iartage de fruits avec le propriétaire, ne peut

ni sous-louer, ni céder son bail, si la chose ne lui est pas

expressément permise. Il doit les garnir de bestiaux et

instruments nécessaires à leur exploitation et les cultiver

avtc le soin et l'habileté raisonnables.

A).—Qu'arrive-t-il si la récolte est complètement ou

considérablement manquée par force majeure ?

X.—Dans ce cas, si le bail n'est que iwur un an, le

locataire est déchargé d'une partie proportionnelle de son

prix de location.

/7. —Qat .oit lais.ser le fermier à la fin de son bail ?

X.—n doit lais-ser les fumiers, pailles et autres matières

destinées à faire des engrais, s'il en a reçu lors de son

entrée en jouissance ; s'il n'en a pas reçu, le locateur

peut les retenir en en payant la valeur.

D.—yu'est-ce que le bail à cheptel ?

Ji. —C'est un contrat par lequel l'une des partiesdonne

à l'autre un fonds de bétail pour le garder, le nourrir et

le soigner sous certaines conditions quant au partage des

profits entr'eux. Ce bail est un contrat de louage mêlé

à un contrat de société.

/?.—Quel est son objet ?

Jf,—Toute espèce d'animaux susceptible de croît ou de

profit pour l'agriculture ou le commerce peut être l'objet

de ce bail.
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/).—Comment le contrat de louage des choses prend-il

fia?

A'.— I," contrat de louage des choses prend fin :

1° De la manière commune aux obligations (contrats

en général)
;

2° Par la rôsiliation
;

3° Par l'expiration du terme
;

4° Par la perte de la chose louée.

D.—Qu'entendez-vous par avis de congé ?

A'. -C'est l'avis que l'une des parties fait signifier à

l'autre de son intention de faire cesser le bail à la fin de

l'année. Cet avis est généralement signifié trois mois

avant l'expiration du bail. Cependant les règles énon-

cées quant au bail de maison sans terme de fixé sont ap-

plicables.

/J.—Qu'est-ce que la tacite reconduction ?

A'.—Si le locataire reste en possession plus de huit

jours après l'expiration du bail sans opposition ou avis

de la part du locateur, la tacite reconduction a lieu jxiur

une autre année ou un autre ternie.

nr BAIL EMF/nTKOTIQIK.

Il —Qu'est-ce que le bail emphytéotique?

K.—C'est un contrat par lequel le propriétaire d'un

immeuble le cède pour un temps à un autre, à la charge

par le preneur d' y faire des améliorations^ de payer au

bailleur une redevance annuelle, et moyennant les autres

charges dont on peut convenir.

D.—Quelle est sa durée ?

R.—Sa durée ne peut excéder quatre-vingt-dix ans, et

doit être pour plus de neuf.
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f).—En quoi ce bail diffète-t-il des autres >a«x ?

A'.—C'est qu'il emporte aliénation de !.. inopriéti; ;

quant à la garantie, au paiement du loyer, etc., les icg'.e«

que nous venons de voir s'y appliquent en autant qu'elles

ne sont pas incompatibles.

II.— Dr LOIAtiK n'ou\'K.\(".H.

/'.—Qu'est-ce que le louage d'ouvrage ?

A'.—Le louage d'ouvrage est un contrat par lequel l'une

des parties, appelée locateur, s'engage à faite quelque

chose pour l'autre, qui est appelée locataire, moj'ennant

un prix que cette dernière s'oblige de payer.

i>.—Quel est l'objet de ce contrat ?

R.—Les principales espèces d'ouvrage qui peuvent être

louées, .sont :

1° Le service personnel des ouvriers, domestiques et

autres
;

'1° Le service des voituriers, tant par terre que par eau,

lorsqu'ils se chargent du transport des personnes et des

choses
:

3° Celui des constructeurs et autres entrepreneurs de

travaux suivant devis et marchés.

/'.—Quelle est la durée de ce contrat de louage de ser-

vice personnel des ouvriers, domestiques et autres ?

A.—Ce contrat ne peut être que pour un temps limité

ou pour une entreprise déterminée.

D.—Comment .se temiinet-il ?

/i.—Il se termine par le décès de la partie engagée ou

son incapacité involontaire et quelquefois par le décès

du locataire.
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ri.—\ quelles règles les obligations et les droits résul-

tant de ce bail sont-ils assujettis ?

jî.—Aux règles communes aux contrats. Parfois, à la

campagne, par une loi spéciale ; dans les villes, par des

règlements municipaux. Le louage des matelots est réglé

par la loi impériale.
(*) VOITCRIBUS.

D.—A quelles obligations sont assujettis les voituriers

quant à la garde et à la conservation des choses qui leur

sont confiées ou qui sont dans leurs entrepôts ?

jÇ._Aux mêmes obligations que les aubergistes au

chapitre du dépôt nécessaire.

D, En quoi consiste l'objet de leur contrat de louage ?

jf. Ils sont tenus de recevoir et transporter aux temps

marqués dans les avis pubhcs toute personne qui demande

passage, si le transport des voyageurs fait partie de leur

trafic accoutumé, et tous effets qu'on leur offre à transpor-

ter ; à moins de cause raisonnable de refus.

JJ,—Que comprend le mot voiturier ?

jç. Les voituriers comprennent les compagnies de

chemins de fer, de tramways, de voitures publiques ;
les

bateaux à vapeur, traversiers ; les compagnies télégra-

phiques et de téléphones, les voitures de place, etc.

/).—Que peuvent-ils refuser?

./?.—Ils peuvent refuser des personnes atteintes de ma-

ladies contagieuses et des matières explosibles et dange-

reuses.

D,—Quelle est leur responsabilité ?

j?.—Ils sont responsables de la perte et des avaries des

choses à eux confiées, à moins qu'ils ne prouvent que ces

accidents étaient inévitables.
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X).—Ont-ils un droit de rétention ?

R,—Oui, ils peuvent, comme les aubergistes, retenir

les bagages jusqu'au paiement du voiturage.

u) OIIRAGF. /MA' DFAIS ET MAKCni

D.—Quel est l'objet de ce contrat ?

A'. —Lorsque quelqu'un entreprend la construction

d'une bâtisse ou autre ouvrage par devis et marché, il

peut être convenu ou qu'il fournira son travail et son

industrie seulement, ou qu'il fournira aussi les matériaux.

P.—Qu'arrive-t-il si l'entrepreneur ne fait que l'ou-

vrage et que la chose périsse ?

A'.—Dans le cas où l'entrepreneur fournit seulement

son travail et son industrie, la perte de la cliose avant sa

délivrance ne tombe pas sur lui. à moins qu'elle ne pro-

vienne de sa faute. Si l'ouvrage doit être fait en entier

et rendu parfait et que la chose vienne à périr avant que

l'ouvrage ait été reçu et sans que le maître .soit en de-

meure de le recevoir, l'ouvrier n'a point de salaire à

réclamer, quoiqu'il n'y ait aucune faute de sa part.

/?.—Qu'arrive-t-il dans le cas de perte si l'entrepre-

neur îotTtii* la matière et se charge de faire tout l'ouvrage

et de le rendre parfait pour un prix fixe ?

M.—La perte alors, de quelque manière qu'elle arrive

avant la délivrance, tombe sur l'entrepreneur, à moins

qu'elle n'urrive par la faute du propriétaire ou qu'il ne

soit en demeure de le recevoir.

D.—\ quelle garantie sont tenus l'entrepreneur et

l'architecte ?
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jV.—Si l'édifice périt en tout ou en partiedans les dix ans,

Dar le vice de construction ou mêm.; par le vice du sol,

l'architecte qui surveille l'ouvrage et l'entrepreneur sont

responsables de la perte conjointen-.ent et solidairement.

/5.—La mort de l'entrepreneur met-elle fin au contrat ?

/¥.—Nous distinguons: Si c'était l'industrie personnelle

de l'entrepreneur qni était le motif du contrat, le maître

peutdemander la résolutioiidu contrat; dans lecascontraire,

ses représentants légaux sont tenus de ses obligations.

/?.—La mort du maître met-elle fin au contrat ?

A'. —Généralement non, à moins que l'exécution du

travail soit par là devenu impossible.

/).—Que comprend le mot eiilrcpretieitr?

jÇ.—Le mot entrepreneur comprend les constructeurs,

architectes, les maçons, charpentiers, plombeurs, cou-

vreurs, plâtriers, etc., et autres ouvriers qui se chargent

de quelque ouvrage par marché pour un prix fixe.

Z)._Ces ouvriers ont-ils un privilège ?

y?.—Oui, comme nous le \errons au chapitre des privi-

lèges et hypothiquei.

D.—Comment se fait le paiement des ouvriers ?

^.—L'entrepreneur doit tenir une liste indiquant les

noms, les gages de ces ouvriers et les paiements à eux

faits attestés par leur signature.

D.—Que peut faire l'ouvrier non payé ?

^._I1 peut produire en présence d'un témoin, entre

les mains du propriétaire, sa réclamation faite en double,

le montant alors dû est considéré comme saisi entre les

maius du propriétaire. Cinq jours après il peut poursui-

vre l'entrepreneur et mettre le propriétaire en cause.
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DU CAUTIONNEMENT.")

/;.—Qu'est-ce que le cautionnement ?

A'.—Le cautiounement est l'acte par Lequel une per-

sonne s'engage à remplir l'obligation d'une autre pour le

cas où celle-ci ne la remplirait pas. On nomme laulioii

celui qui contracte cet engagement.

D.—Le cautionnement est-il d'une application fré-

quente ?

j¥.—Oui, il est d'une application quotidienne au crimi-

nel, au civil et très fréquente dans le commerce.

n.—Combien y a-t-il d'espèces de cautionnement .'

R.— Il y a trois espèces de cautionnements :

1 ° Ije cautionnement volontaire résultant de la volonté

de-i parties ;

2° Le cautionnement légal ordonné par la loi
;

U° Le cautionnement judiciaire ordonné par jugement.

/;.—Sur quelles obligations le cautionnement peut-il

exister ?

y?.— Le cautionnement ne peut exister que sur une

obligation valable, ni excéder ce qui est dû par le débi-

teur, ni être contracté sous des conditions plus onéreuses

sous peine d'être réduit ; il s'étend aux accessoires lors-

qu'il a été donné indéfiniment sur une obligation princi-

pale. De plus, il retombe sur la tête des héritiers des

cautions à l'exception de la contrainte par corps.

j} —Quels .sont les effets du cautionnement entre le

créancier et la caution ?

( ! I I,c crtutionneraeiu ne fait pas partie du droit commercial proprement

dit : niai" iioiiH en traitons ici, ;^ cause de son application fréquente dans le

monde delà *înance.
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jî—La caution nest responsable que si le débiteur a

été discuté dans ses biens, mais elle doit indiquer les biens

du débiteur et avancer les deniers pour faire la discussion.

Plusieurs personnes étant cautions d'un même débiteur

pour une même dette, sont obligées chacune à toute la

dette ; mais chacune d'elles lient provoquer la division.

/).- Q:iels sont les effets du caitionnement entre le

débiteur et la caution ?

jî.—La caution qui s'est obligée 1" du comentemmt du

d'hiteur à son reconr» contre lui pour tout ce qu'elle a

t^yéeu principal, intérêt, frais et même en dommages

s'il y a lieu ;
2° sans le consentement du débileur n'a droit,

en payant, de recouvrer que ce que ce dernier aurait été

tenu de payer si tel cautionuement n'avait pas eu lieu,

sauf les frais subséquents à la dénonciation du paiement

fait. La caution qui a payé la dette est subrogée à tous

les droits qu'avait le créancier contre le débiteur.

/)._Dans quels cas la caution qui n'a pas payé peut-

elle se faire indemniser par le débiteur ?

y?.—La caution qui s'est obligée du consentement du

débiteur peut agir contre lui, même avant d'avoir paye,

pour en être indemnisée :

1° Lorsqu'elle est poursuivie en justicepourlepaiement;

2° Lorsque le débiteur afait faillite ou est endéconfiture;

;r Lorsque le débiteur s'est obligé de lui apporter sa

quittance dans un certain temps ;

4° Lorsque la dette est devenue exigible par l'échéance

du terme sous lequel elle avait été contractée, sans égard

à de plus longs délais accordés au débiteur sans le con-

sentement de la caution
;

.'i° Au bout de dix ans, lorsque l'obligation principale

n'a pas de terme fixe d'échéance.
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/J—Comment s'éteint le cautionnement ?

R.—I^ cautionnement s'éteint pour les mêmes causes

que les autres obligations.

DU DEiH)T.

l).—Qu'est-ce que le dépôt ?

R.—I,e dépôt est un contrat par lequel une personne,

appelée déposant, con6e un objet à une antre, appelée

dépositaire, pour que celle-ci le garde pendant un certain

temps, gratuitement ou moyennant considération, pour

ensuite le remettre au déposant.

D.—Combien y a-t-il d'espèces de dépôts ?

.^.—11 y en a deux espèces ; le dlpôt simpleeVt séques-

tre. Le dépôt simple, toujours gratuit, est volontaire ou

nécessaire ; le séquestre est conventionnel ow judiciaire

.

I.—Dl' DÉPÔT SIMPLE.

/).—Qu'est-ce que le dépôt simple ?

R.—Le dépôt simple est celui qui ne comprend que des

choses mobilières et est gratuit.

/).—Qu'est-ce que le dépôt volontaire f

R.—C'est celui qui se fait du consentement réciproque

des parties et n'a lieu qu'entre personnes capables de

contracter-

ZJ.—Qu'arrive-t-il si le dépôt a été fait par un inca-

pable ?

R.—Le dépositaire est responsable comme tel et peut

être poursuivi par qui de droit (tuteur, administrateur,

etc.) pour l'exécution de ses obligations.
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/' —Qu'arrive-t-il si le dépositaire est un incapable ?

Â'.— Le déposant alors a droit de revendiquer la chose
déposée tant qu'elle demeure entre les mains du déposi-
taire et ensuite, elle peut réclamer la valeur de la chose
jusqu'à concurrence de ce qui a tourné au profit du dépo-
sitaire.

r>.—Quelles sont les obligations du dépositaire

.

K-—Le dépositaire doit :

1° Garder la chose déposée comme un bon père de
famille

;

i!° De s'en point servir sans permission
;

3° Rendre identiquement la chose
;

4° Si elle a été enlevée par force majeure rendre ce
qu'il a reçu en retour et dans l'état et le lieu où elle se

trouve au moment de la restitution
;

5° La remettre aussitôt qu'on lui demande.

D.—A quoi est tenu le déposant ?

iV.—Le déposant doit rembourser les dépenses encou-
rues néces,sairement et les pertes subies par le dépositaire.

D.—Qu'est-ce que le dépôt nécessaire ."

R.—C'est celui qui a lieu par une néces.sité imprévue
et pressante, provenant d'un accident ou de force majeu-
re : v.g. Incendie, naufrage, pillage. Il est soumis aux
mêmes règles que le dépôt volontaire.

J}.—he dépôt néces.saire n'a-t-il pas lieu dans d'autres
circonstances ?

R-—Oui, par exemple ceux qui tiennent auberge, mai-
son de pension et hôtellerie sont responsables des baga-
ges apportés par les voyageurs. C'est un dépôt nécessaire,

mais ces dépositaires ne répondent pas du vol ou de la

perte de fortes sommes lorsque les déposants ne les ont
pas avertis ou priés de les mettre en lieu sûr.
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/J.-Ces maîtres d'hôtels, de maisons de pension etc
n'ont-ils pas un droit de rétention ?

y?.—Oui, pour se faire payer la pensic n donnée •

et à
défaut de paiement pendant trois mois, ih peuvent faire
vendre ces bagages à l'encan en donnant une semaine
d avis par annonces dans un papier-nouvelles. il!'

11.—DU SÉQIKSTRK.

/->.—Qu'est-ce que le séquestre conventionnel ?

i¥.-C'est le dépôt fait par deux ou plu.sienrs personnes
d une chose qu'elles se disputent entre les mains d'un
tiers qui s'oblige de la rendre après la conte.station termi-
née entre les mains de qui elle sera adjugée.

/J—Qtxe\ est son objet ?

A-.—Son objet peut être des biens immeubles' comme
des biens meubles.

^—Le séquestre conventionnel est-il gratuit ?

vP.-Quelquefois
;

et lorsqu'il ne l'est pas, il est assi-
milé au contrat de louage et l'obligation du dépositaire
est la même que celle du locataire .|uant à la garde de la
chose séquestrée.

/5.—Qu'est-ce que le séquestre judiciaire ?

Ji.—U séquestre judiciaire est le dépôt ordonné par
autorité de justice.

/).—Que peut-il avoir pour objet ?
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R.— II peut avoir pour objet ;

I
° Des biens meubles saisis par arrêt simple ou en exé-

cution d'un jugement :

2° Des deniers ou autres choses qu'un débiteur offre et

consigne dans une instance pendante ;

3° Une chose mobihère ou innnobilière dont la pro-

priété ou la possession est eu litige entre plusieurs per-

sonnes ;

4° Lorsqu'un usufruitier ne peut fournir de cautions

de jouir en bon père de famille, il a encore lieu ;

5° lorsque le grevé de substitution dégrade, délapide

ou dissipe les biens substitués, ou peut les séquestrer.

/j —Quels sont les devoirs du dépositaii judiciaire ?

R.—Le dépositaire judiciaire doit :

1° Conserver les choses séquestrées comme un bon

père de famille
;

'l' Les représenter soit pour les vendre ou pour les res-

tituer suivant jugement ;

%" Rendre compte de sa gestion ;

4° Les faire vendre, si elles sont fongibles ;

.5° Knfin, il doit administrer toujours indépendamment

des personnes qui en réclament la propriété et avec auto-

risation du tribunal.

DU NANTISSEMENT.

w
r>.—Qu'est-ce que le nantissement ?

j¥.—Le nantissement est un contrat par lequel une

chose est mise entre les mains du créancier, ou, étant déjà

entre ses mains, est par lui retenue, du consentement du

propriétaire pour sûreté de la dette.
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/> —Quelle» sont le» partie» au contrat de nantissement >

A-.—Ce sont le débiteur ou un tiers en sa faveur, et le
créancier.

/^.—Quel est l'objet du nantissement f

A'.— U-, biens immeubles de même que les biens meu-
ble»

;
mais le nantissement d'une chose mobilière prend

le nom de .ya^c.

/>.—Le créancier a-til un privilège sur l'objet du
gage ?

vV.—Oui, il a le droit de se faire payer sur la chose qui
en est l'objet par privilège et préférence aux autres
créanciers, mais à la condition que le gage reste en sa
possession ou celle d'un tiers convenu entre les parties.

/>. -Le créancier peut-il disposer du gage '

A'.—En règle générale, non ; mais il peut stipuler
qu'à défaut de paiement de sa créance, il aura droit de le
garder.

V;.—Qu'avez-vous à observer quant au gage donné aux
banques ?

jV—Les banques qui reçoivent des connaissements,
spécifications de bois, certificats de gardiens de quais
d'entrepôts et endossés en leur faveur comme garantie
collatérale, iwuvent disposer de ces effets à défaut de
paiement.

/J.-Qu'arrive-t-il si le gage consiste en une créance
portant intérêt ?

i¥.—Le créancier dans ce cas impute ces intérêts sur
ceux qui peuvent lui être dûs, ou bien sur le capital de la
dette pour sûreté de laquelle la c 'ance est donnée si la
dette ne porte pas intérêt.
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DU PRET.

II.—Combien y a-t-il de aortes de prit» ?

jV.— Il y a deux sortes de prêts :
1° le prêt de» choses

dont on peut user sans les détruire, appelé piéHt usageow

lommodat : 2° le prêt des choses qui se consomment par

l'usage qu'on en fait, appelé prfl de consommation.

I.—nr l'kftT A rsAGK ov commodat.

/;.—Qu'est-ce que le prêt à usage >.

R.—C'est un contrat par lequel l'une des parties, appe-

lée le prêteur, livre une chose à une autre personne

appelée l'emprunteur, pour s'en servir ^ra/«/Vf(H<«/ pen-

dant un temps et ensuite la rendre au prêteur.

I).—Le prêteur reste-t-il propriétaire de la chose prê-

jV.^Oui, et tout ce qui peut être l'objet du contrat de

louage peut l'être du prêt à usage.

/J.—Quels sont les devoirs de l'emprunteur ?

R.—L'emprunteur doit :

1 ° Veiller en bon père de famille à la garde de la chose

prêtée
;

ï° S'en servir à l'usage pour lequel elle est destinée ou

prêtée ;

'.V La remettre en bon état, après le temps stipulé ;

4° Indemniser le prêteur de la perte de la chose prêtée

s'il s'est permis d'en changer l'usage.

D.—Quelles obligations assume le prêteur ?
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*'—Le préteur ne jieut retirer la chose ou trmililer

l'emprunteur qu'apri» le terme convenu ou qu'après
qu'elle a servi à l'usage pour lequel elle a été empruntée.
Il est tenu également (le rvmlwurser à Icmpruntenr les

dépenses extraordinaires qu'il a encourues dans un cas
urgent pour sa conservation.

II.—lU' PRÎ:T I>K tONSOMM.XTICIN.

/'—Qu'est-ce que le prêt de consommation ?

'^' —Le prêt de consommation est un contrat par lequel
le prêteur livre à l'emiirunteur une certaine quantité de
choses qui se consomment par l'usage, à la charge par te
dernier de lui en rendre autant de même espèce et qualité.

/'.—(Quelle est la différence essentielle entre le prêt à
usage et le prêt de consommation .'

^'~Var le prêt de consommation l'emprunteur devient
le propriétaire de la chose prêtée, et la perte en retombe
snr lui.

/'—Quelles sont les obligations de l'emprunteur ?

A". —Il est tenu de rendre les choses prêtées :

I ° En même qualité
;

2'^ Kn même quantité
;

•

3° Kt au terme convenu.

/'.—Quelles sont celles du prêteur >

A'.- II est tenu des défauts cachés.

III.—DU PRET ,\ IXTÉRKT.

/'.—Qu'est-ce qu'il y a de particulierau prêt à intérêt ?

A'.—L'intérêt est le bénéfice que retire le prêteur de
l'emprunteur sur la somme prêtée. Il est légal et fixé

par la loi à six pour cent par an ou conventionnel et fixé
par convention entre les parties.
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H'1

/'.—Quelle est l'obligation de l'emprunteur ?

Ji.—L'emprunteur est tenu de payer l'intérêt, remettre

la somme en espèces ayant cours au moment du paiement
ou en même qualité et quantité si le prêt a été fait en
lingots ou en denrées.

lE.—DE LA CON.STITITION DE RENTE.

D.—Qu'est-ce que la constitution de rente ?

Ji.—C'est un contrat par lequel les parties conviennent

du paiement par l'une d'elles de l'intérêt annuel sur une
somme d'argent due à l'autre ou par elle comptée pour
demeurer permanemment entre les mains de la première

comme un capital qui ne doit pas être demandé par la

partie qui l'a fourni, mais rachetabl^ par celui qui est

tenu à l'intérêt.

D.—Ce genre de contrat est-il bien vu par les hommes
du commerce ?

Ji-—Non, car il est complètement contraire aux princi-

pes de la circulation de l'argent.

DU MANDAT.

D.—Qu'est-ce que le mandat ?

Ji.—Le mandat est un contrat par lequel une personne,

qu'on appelle le mandant ou principal, confie la gestion

d'une affaire licite à une autre personne, appelée manda-

taire ou agent et qui, par le fait de son acceptation, s'o-

blige de l'exécuter.

D.—Le mandat est il gratuit ?

R.—Le mandat est gratuit s'il n'y a pas une conven-

tion ou un usage reconnu au contraire.
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D.—Combien y a-t-il d'espèces de mandat ?

K.—Deux espèces : le mandat spécial, embrassant une
affaire particulière seulement.et le mandat A'f«<?ra/,embras-

sant tous les actes d'administration du mandant. S'il s'agit

d'aliéner ou hypothéquer, le mandant doit être exprès.

D.—Lemandat joue-t-ilungrandrôle dans le commerce?

R-—Oui, sous une infinité de formes. Nous rencon
trons des mandataires presque chaque fois que nous som
mes en relations avec les grandes institutions financières

Ils portent le nom vulgaire d'agents, mais ce sont de vé
ritables mandataires. Leurs obligations sont aussi variées

que les corporations qu'ils représentent sont différentes

V. g. compagnies de chemins de fer, compagnies d'assn

rances, agences mercantiles, etc. De même, les avocats,

les notaires, les courtiers, etc., sont des mandataires

D.—Quelle différence y a-t-il entre un mandalaire ou
agent et un domestique ou serviteur .*

R-—Le premier lie son mandant par chacun de ses actes,

tandis qu'il n'en est rien chez le domestique.

/?.—Quelles sont les obligations du mandataire envers
le principal ?

j¥.—Ses obligations sont :

1 ° De se conformer à .son mandat et aux instructions

reçues
;

2° De suivre les us et coutumes reconuas dans le genre
d'affaires qu'il représente

;

3° D'agir avec habileté et en bon père de famille
;

4° De rendre compte au principal et lui payer tout ce

qu'il a perçu sous l'autorité de son mandat.
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D.—Quelles sont les obligations du mandataire envers
les tiers ?

a.—Le mandataire est responsable envers les tiers lors-

qu'il dépasse ses pouvoirs et lorsque le principal ne peut
être tenu responsable.

D.—Comment l'agent doit-il signer les documents
quand il agit comme tel ?

R.—Il doit toujours signer le nom du principal en y
ajoutant ses initiales: v.g. " La Cie du Journal Le Monde"
par E. M.

/^.—Quelles sont les obligations du principal envers
son agent ?

R.—Il doit indemniser son mandataire pour les obliga-

tions contractées envers les tiers dans les limites de son
mandat ; lui rembourser les avances et frais encourus ; lui

payer son salaire ou autre compensation isconnue et en-

core l'indemniser des pertes subies dans l'exécution de
son mandat.

D.—Le principalest-ilresponsable parfoisenverslestiers?

R-—Oui, et cela pour tous les actes de son agent, ex-
cepté dans certains cas prévus par la loi et dans les cas où,

par les usages du commerce, le mandataire est seul re-

connu responsable. 11 est également tenu responsable
des dommages causés par la faute de son agent.

D.—Qu'est-ce qu'un courtier?

R-—Un courtier est celui qui exerce le commerce ou
la profession de négocier entre les parties les achats et

ventes de marchandises, de négocier des effets de com-
merce et d'échanger des monnaies moyennant une certaine

commission appelée courtage. Il peut être le mandataire
du vendeur et de l'acheteur en même temps.
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/'.—Qu'est-ce qu'un commissionnaire ou facteur ?

Ji —C'est un agent employé à acheter ou à vendre des
marchandises pour un autre moyennant un percentage
nommé commission. Généralement courtiers et facteurs
agissent en leur nom.

/'.—Comment s'éteint le mandat ?

1° Parla révocation
;

2° Par la renonciation du mandataire
;

S" Par la mort de l'un ou l'autre
;

1° Par l'interdiction ou la faillite :

5° Par l'extinction du pouvoir dans le mandant
;

f>° Par l'accomplissement du mandat ou l'expiration du
temps stipulé

;

7° Par les toutes autres causes communes aux obli-
gations, ^__^^

DE LA SOCIETE.

/'•—Qu'est-ce que la société ?

X.—ha. société est un contrat par lequel deux ou
plusieurs personnes mettent en commun leurs biens, leur
crédit, leur habilité ou leur industrie pour les faire valoir
et en retirer un bénéfice commun. La participation dans
les profits comporte l'obligation de partager dans les pertes.

/?.—A quoi sont obligés les membres d'une société
formée pour des fins de commerce ?

R.—Ces associés sont tenus de remettre au protonotaire
de la cour supérieure de chaque district et au régistrateur
de chaque comté dans lequel le commerce doit être fait
une déclaration par écrit faifant connaître le but, le
nom des membres et la durée de la dite société. La même
obligation incombe à une personne qui ferait affaire
seule sous une raison sociale.
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iJ.—En combien d'espèces se divisent les sociétés ?

Jf'—Les sociétés sont universel/es ou parliculieies ; elles

sont aussi ou cix'ites ou commerciales.

iU.—Qu'est-ce qu'une société universelle ?

R- —Dans la société universelle de tous biens, tout ce
que les associés possèdent en biens meubles ou immeubles
et tous leurs gains présents et futurs sont unis en commun.

^—Qu'est-ce qu'une société particuliire f

J(-—La sociéié parlicul'>e est celle qui ne s'applique
qu'à certaines choses détei •!: inées. La société contractée
pour une entreprise dési^.n .£, ou pour l'exercice de quel-

que métier ou profe.ssion est aussi une société particulière.

/J.—Qu'est-ce qu'une société commerciale ?

R-—La société commerciale est celle qui est contractée
pour quelque trafic ou autre affaire d'une nature com-
merciale.

.O.—Que comprend la société civile ?

.A'.—Toute autre société est civile.

/J-—Comment se divisent les sociétés commerciales ?
t

R-—Les sociétés commerciales se divisent en ;

1 ° Sociétés en nom collectif;

"2° Sociétés anonymes ;

3° Sociétés en commandite ;

4° Sociétés par actions.

^•—Qu'est-ce qu'une société en nom collectiff
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Jl.—C/ne société en nom collectif esX. celle qui est formée
sous un nom collectif ou raison sociale, consistant ordi-
nairement dans le nom des associés ou de l'un ou de
plusieurs d'entre eux et dans laquelle tous les associés
sont conjointement et solidairement tenus des obligations
de la société: v. g. "L. Chaput Filset Cie," ou "Hudon
et Hébert.

/^.-Quelles sont les oblifeations des associés dans les
sociétés anonymes f

A'. -Dans les sociétés qui n'ont pas un nom ou une
raison sociale, soit quelles soient générales ou limitées àun seul objet ou négociation, les associés sont sujets aux
mêmes obligations en faveur des tiers que dans les sociétés
ordinaires en nom collectif : v. g. La Cie. de Xavigatiou
du Richelieu et Ontario.

D —Quelles sont les sociétés en commandite t

JÏ.—Les sociéUs en commandite sont formées pour
1 exercice de quelque métier ou fabrication ou pour
aire un négoce autre que le commerce de banque
ou d'assurance

: v. g. • La Filature Hudon "ces
sociétés se composent d'une on plusieurs personnes
appelées gérants, et d'une ou plusieurs personnes qui
fournissent en deniers comptants la somme spécifiée
ou un capital au fonds commun et qu'on appelle
commanditaires. Ces derniers ne sont responsables des
dettes de la société que jusqu'à concurrence de leur
mise.

/?.-Quel certificat :.ont tenues de signer les personnes
qui contractent une société en commandite ?
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^.—Les personnes qui contractent une société en com-
mandite sont tenues de signer individuellement un certi-

ficat contenant :

1 ° Le nom ou la raison sociale
;

2° La nature générale des affaires dont elle entend
s'occuper

;

3° Les noms des gérants et des commanditaires distinc-

tement et leur lieu de résidence
;

4° Le montant de la mise de chaque commanditaire ;

5° L'époque à laquelle la société commence et celle.où
elle doit se terminer.

Ce certificat doit être déposé et enregistré.

n.—Quelles sont les sociêlês par actions f

J^'.—Les sociétés par actions sont formées soit sous

l'autorité d'une charte royale ou en vertu d'un acte

de la législature (incorporation)
;
quelques-unes de ces

sociétés, peuvent être formées sans autorisation, elles

sont alors sujettes aux règles des sociétés en nom
collectif.

D.—Quels sont les éléments es.sentiels de toute

société ?

R-—Les éléments de toute société sont :

1 ° La communauté de biens
;

2° Le partage des profits et des pertes ;

3° Le droit de chaque associé à la gérance ou direction

des affaires de la société.

n.—Que doit contenir le contrat de société?
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J?.—Comme contrat il peut être écrit ou verbal et doit
faire mention :

1

° Du nom de la société ou raison sociale
;

2° Des droits et devoirs des membres de la société
;

3° Du montant de la mise de chaque associé
;

4° De la quote-part des profils et des pertes qui doit
échoir à chaque associé

;

5° De la durée de la société ;

<1° Du mode de liquidation à son expiration.

/).—Combien y a-t-il d'espèces d'associés?

R-

—

II y a trois espèces d'associés :

1 ° Us associés responsables ;

2° /.es associés nominaux ;

3° Les asson'is en participation ou inconnus.

/)—Faites connaître la différence qui existe entre ces
trois classes d'associés ?

Ji.—/.' associé responsable a son nom connu dans le
monde du commerce et porte toute la responsabilité des
affaires de la société.

/.•associé noininalprête le crédit de son nom à la société
et n'ayant aucun intérêt il n'encourt aucune responsabi-
lité

;
excepté s'il donne cause suffisante de croire qu'il fait

partie de la société.

L'associé en participation reste inconnu mais si son nom
est divulgué il est responsable envers les tiers pour la
raison qu'il partage dans les profits et que ces derniers
sont le gage des créanciers.
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^•—Quelles sont les obligations réciproques des
associés ?

Ji-— 1° Les associés doivent donner une partie raison-

nable de leur temps et de leurs soins aux affaires de la

société ;

2° Les asociés sont mandataires les uns des autres et

réciproquement responsables comme tels de leurs actes
;

3° Ils doivent toujours avoir pour but le bien commun
des associés et ne jamais profiter du nom de la société

pour réaliser un gain purement personnel, etc.

/?.—Quel est le mode d'administration des affaires de
la société ?

A".—A défaut de stipulations spéciales, on suit les

règles suivantes i

1 ° Les associés sont censés s'être donné réciproquement
le pouvoir d'administrer l'un pour l'autre et ce que
chacun fait oblige les autres

;

2° Chaque associé peut se ser^-ir des choses apparte-
nant à la société, pourvu qu'il les emploie à leur destina-

tion accoutumée
;

3° Chaque associé peut obliger ses co-associés à faire

avec lui les dépenses qui sont nécessaires pour la conser-
vation des choses de la société

;

4° L'un des associés ne peut changer l'état des
immeubles de la société sans le consentement des
autres, quandmême il établirait que les changements
sont avantageux.

/'.—Quelles sont les principales causes de dissolution

d'une société ?
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>P.—Les principales causes de dissolution sont les
suivantes :

1° L'expiration du ternie
;

2° L'extinction ou la perte des biens de la société
;

:!° La consommation de l'affaire pour laquelle la société
a été formée

;

4° La faillite
;

ô° La mort naturelle de quelqu'un des associés
;

li" La mort civile, l'interdiction ou la faillite dé quel-
qu'un des associés

;

7° U volonté d'un ou de plusieurs des associés
;

S" Lorsque l'objet de la société devient impossible ou
illégal.

PRIVILÈGES ET HYPOTHÈQUES.

j^f
~^"'"* «^""'"'« générale a le créancier contre son

débiteur pour se faire payer sa créance ?

/.-Quiconque est obligé personnellement est tenu de
remplir .son engagement .sur tous ses biens mobiliers et
immobiliers, présents et à venir.

J^—V a-t-il un principe de reconnu en loi ?

/-.-Oui
: les biens du débiteur sont le gage commun

de ses créanciers, et, dans le cas de concours, le prix s'en
distribue par contribution, à moins qu'il n'y ait entre eux
des causes légitimes de préférence.

-O.—Quelles sont ces causes légitimes de préférence ?

^.—Ce sont les privilèges et hypothèques.
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PRIVIuftOKS.*

D. —Qu'entendez-vous par privilige ?

J{.—Le privilège est le droit qu'à un créancier d'*tre

préféré à d'autres créanciers suivant la cause de sa

créance. Il résulte de la loi et est indivisible par sa

nature.

D.—Donnez l'ordre des privilèges sur les meubles ?

R.—Les créances privilégiées sur les biens meubles
sont les suivantes :

1 ° Les frais de justice et toutes les dépenses faites dans

l'intérêt commun
;

•r Ladtme;

• >° 1^ créance du vendeur
;

4° Les créances de ceux qui ont droit de gage ou de

rétention ;

5° Les frais funéraires
;

li° Les frais de la d:rnière maladie
;

7° Les taxes municipales
;

N" La créance du locateur
;

S)° La créance du propriétaire d'une chose prêtée, louée,

donnée en gage, ou volée
;

10° Les gages des serviteurs et les créances des four-

nisseurs.

11° La Couronne pour créances contre ses comptables.

Z). - Dans quel ordre les privilèges sur les immeubles

prennent-ils rang ?
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vf.-Les créances privilégiées sur les immeuble» pren-
ntnt rang dans l'ordre suivant :

1° Les frais de justice et ceux faits dans l'intérêt
commun

;

2° I-es frais funéraires
;

•'>° I-es frais de la dernière maladie
;

l" Les frais de labours et de semences
;

>' Les cotisations et répartitions;
li' Les droits seigneuriaux

;

:° La créance du journalier, de l'ouvrier, de larchi-
tecte et du constructeur

;

''° La créance du vendeur
;

''° Les gages des domestiques lorsque les biens meubles
TOrit insuffisants.

/J.—N'y at-il pas un sous-ordre dans le privilèee du
constructeur? '"

^'—Oui, comme suit :

1° Le journalier
;

2° L'ouvrier
;

•!" L'architecte
;

1° Le constructeur.

^^-Comnient se conservent les privilèges sur les im-
iv.eubles ?

iV.-Ils sont conservés par leur publicité et leur enre-
gistrement.

HYPOTHÈQUES.

i?.—Qu'entend-on par hypothèque?

=/;7^i''i-.'P°"'^''"* ''' "" ''™' '^^^ ^'" '« immenWss
affectés à 1 acquittement d'une obligation, -sn vertu du-
quel le créancier peut les faire vendre en quelques mains
qu Ils soient, et être préféré sur le produit de la vente
suivant l'ordre du temps de son enregistrement
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D.—Combien y a-t-il de sortes d'hypothèques ?

A*.— Il y a trois sortes d'hypothèques :

1° L'hypothèque légale, qui résulte de la loi :

2° L'hypothèque judiciaire qui résulte des jugements

ou actes judiciaires
;

W L'hypothèque conventionnelle qui naît de la con-

vention ou la volonté.

D.—Quelles sont les causes d'extinction des privilèges

et de.s hypothèques ?

R.—Les privilèges et les hypothèques s'éteignent :

1° Par l'extinction totale de la chose affectée au privi-

lège ou à l'hypothèque
;

2° Par la résolution légale du droit dans la personne

qui a donné lieu au privilège ou à l'hypothèque
;

3° Par la confusion
;

4° Par la remise
;

5° Par l'extinction absolue de la dette à laquelle était

attaché le privilège
;

6° Par le décret forcé ou par d'autres ventes qui en ont

l'effet ;

7° Par un jugement en ratification de titre
;

8° Par la prescription

DE LA PRESCRIPTION.

n. Qu'est-ce que la prescription ?

K.—La prescription est un moyen d'acquérir ou de se

lib<5rer par un certain laps de temps et sous certaines con-

ditions prescrites par la loi.

D.—Combien y at-il de sortes de prescriptions ?

R,—Il y en a deux sortes : la prescription acquisitive

et la prescription extinctive ou libératoire.

iM
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l)—Que«t-ce que U prescription acquisitive ?

if—U preacription acquisitive fait présumer ou con-
firme le titre et transfère la propriété au posseswur par la
continuation de sa possession.

•O.—Qu'est-ce que la prescription extinctive >

iV.—Celle-ci repousse et en certains cas exclut la
demande en accomplissement d'une obligation ou en
reconnaissance d'un droit, lorsque le créancier n'a pas
réclamé pendant le temps fixé par la loi,

^•—Peut-on renoncer à la prescription ?

i¥.—On ne peut d'avance renoncer à la prescription
mais on peut renoncer à la prescription acquise et au
bénéfice du temps écoulé pour celle commencée,

-O,—Qu'entend-on par possession ?

R.—U. possession est la détention ou la jouissance
d une chose ou d'un droit que nous tenons ou que nous
exerçons par nous-mêmes ou par un autre qui la tient ou
qui l'exerce en notre nom.

D.—\ quelle condition peut-on prescrire au moyen de
la possession ?

K.—l\ faut que la possession soit continue et non inter-
rompue, paisible, publique et non équivoque et à titre de
propriétaire.

^—Peut-on prescrire toute chose indistinctement?
vï,—Non, on ne peut prescrire les choses qui ne se

oint dans le commerce,

D—Y a-t-il des choses imprescriptibles ?



52 rXOIT COMMERCIAI,.

Ji.—Oui, les droits royaux qui tiennent à la souve-

raineté de Sa Majesté et à l'allégeance sont imprescrip-

tibles. Il en est de même des terres publiques et en

général des immeubles et droits réels faisant partie du

domaine public de Sa Majesté.

/j.—Qn'est-ce que vous comptez au nombre de ces

choses du domaine public ?

^.—Entr' autres nous comptons les routes à la charge

de l'Etat, les fleuves et rivières navigables, les ports, les

havres, les rades, les portes, les murs, les fossés et les

remparts des places de guerre ainsi que les anciennes for-

tifications.

D.—Les choses sacrées sont-elles imprescriptibles ?

/{^—Oui, tant que leur destination n'est pas changée.

Ainsi, les cimetières ne peuvent être changés de destina-

tion de manière à donner lieu à la prescription, qu'après

l'exhumation des restes des morts.

/).—Que savez-vous concernant la dîme?

jî.—Le fonds du droit à la dîme et la quotité d'icelle

sont imprescriptibles. Cependant la prescription acquisi-

tive a lieu en faveur d'un curé qui perçoit pendant ^o ans

la dîme due au curé voisin.

D.—Quelles choses se prescrivent par Ircti/e ans f

.«.—Toutes choses, droits et actions dont la prescription

n'est pas autremer.v réglée par la loi, se prescrivent par

. trente ans ; v. g. argent prêté.

D.—En faveur de qui est la prescription de dix ans f

Jl.—La prescription de dix ans profite :

1° Aux tiers acquéreurs qui possèdent de bonne foi
;

2° L'action en restitution des mineurs pour lésions ou
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pour réformation des comptes rendus par le tuteur et celle
en rescision de contrat pour erreur, fraude, violence ou
crainte se prescrivent par dix ans

;

3° Après dix ans les architectes et entrepreneurs sont
déchargés de la garantie des ouvrages qu'ils ont faits ou
dirigées.

D —Quelles choses tombent sous la prescription de
cinq a)is f

J?.—L'action .se prescrit par cinq ans dans les cas
suivants :

1° Pour services professionnels et déboursés et procu-

'^*??' * *^°'"P'*'' '^" jugement final dans chaque caust
,

2° Pourservices professionnels et déboursés des notaires
et émoluments des officiers de justice, à compter de l'exi-
gibilité du paiement

;

3'= Contre les avocats, procureurs, notaires et autres
officiers, fonctionnaires et dépositaires en vertu de la loi,

pour la remise des pièces, documents et titres qui leur
sont confiés

;

4° En fait de lettre de change à l'intérieur ou à l'étran-
ger, billets promissoires ou billets négociables ou non et
en toutes matières commerciales, à compter de l'échéance

;

5° Pour vente d'effets mobiliers entre non-commer-
çants

;

6° Pour louage d'ouvrage et prix du travail soit
manuel, professionnel ou intellectuel et matériaux four-
nis

;

7° Pour visites, soins, opérations et médicaments des
médecins et chirurgiens à compter de chaque service et
fourniture

;

8° Les arrérages de rentes, mêmes viagères, ceux de
l'intérêt, ceux des loyers et fermages, et en général tous
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arrérages de fruits naturels ou civils se prescrivent par

cinq ans.

D.—La prescription de trois ans a-t-elle lieu dans cer-

tains cas ?

K.—Oui, elle a lieu en faveur du possesseur de bonne

foi en fait de meubles corporels, même dans le cas d'effets

volés. Mais en matière de commerce la revendication

peut se faire après l'expiration des trois années pourvu

que l'acheteur soit remboursé du prix par lui payé,

excepté dans une vente judiciaire.

D.—Dans quels cas l'action se prescrit-elle par deux

ans?

M.—L'action se prescrit par deux ans dans les cas

suivants :

1 ° Pour dommages résultant de délits ou quasi-délits
;

2° Four salaires des employés non réputés domestiques

et dont l'engagement est pour une année ou plus
;

3° Quant aux précepteurs et instituteurs pour enseigne-

ment, y compris la nourriture et le logement par eux
fournis.

L'action hypothécaire se prescrit par deux ans pour le

recouvrement des intérêts dûs sur une somme d'argent

garantie par hypothèque.

Z>.—Quand l'action se prescrit-elle par un an f

R.—L'action se prescrit par un an dans les cas sui-

vants :

1° Four injures verbales ou écrites, à compter du jour

où la connaissance en est parvenue à la partie offensée :

2° Pour injures corporelles
;

3° Four gages des domestiques, des commis et autres

employés dont l'engagement est pour moins d'une année
;

4° Pour dépenses d'hôtellerie et de pension.
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''•—Peut-on interrompre la prescription ?

J?.—Oui, la prescription petit être interrompue ou na-
turellement ou civilement.

Z>.—Quand y a-t-il interruption naturelle ?

.^.—11 y a interruption naturelle lorsque le possesseur
est privé, pendant plus d'un an, de la jouissance de la
chose, soit par l'ancien propriétaire soit même par un
tiers.

/>.—Quand y a-t-il interruption civile ?

•^•~I1 y a interruption civile lorsqu'une demande en
justice est régulièrement faite ou que le débiteur y renonce
expressément.

DE L'ASSURANCE.

D —Qu'est-ce que l'assu-ince ?

.ff.—L'assurance est un contrat par lequel l'uj des con-
tractants appelé l'assureur, en considération d'une valeur
s'engage à indemniser l'autre qu'on appelle l'assuré, ou ses
représentants, contre la perte ou la responsabilité résul-
tant de certains risques ou périls auxquels l'objet assuré
peut être exposé, ou contre la chance d'un événement.

-O.—En sa qualité de contrat, quels sont les éléments
essentiels de l'assurance ?

^ —Les éléments essentiels du contrat d'assurance sont :

1° Les parties contractantes ; l'assureur et l'assuré
;

2° Un objet quelconque
; comme les choses corporelles

et celles qui ne le sont pas, la vie humaine, la santé, etc.
3° Une considération appelée /nmï y étant un percen-

tage sur la valeur de la chose assurée, plus ou moins
élevé suivant le danger ou risque plus ou moins éminent
de la perte de la chose aaurée.
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O.—Quelles sont les personnes capables de prendre une
assurance ?

Ji.—Toute personne capable de contracter peut prendre

une assurance sur des objets dans lesquels elle a un intérêt

et qui sont exposés à quelque risque.

Z>.—Quand cette condition d'intérêt se rencontre-telle ?

/l.—Vae personne a un intérêt susceptible d'assurance

dans la chose à assurer dans tous les cas où elle peut

souffrir un dommage direct et immédiat pai la perte ou

détérioration de cette chose.

D.—Qu'appelez-vous police d'assurance ?

Jl.—^Le contrat d'as.surance est ordinairement constaté

par un document auquel on donne le nom de police

d'assurance.

D.—Combien y a-t-il de sortes de polices d'assurance ?

Ji.—Il y a trois sortes de polices d'assurance ;

1 ° La po/ùe évaluée :

2°
"Lfiipolice à découvert ;

3' La police tfaventure.

D.—Donnez la différence qui existe entre ces polices ?

K.—I,a police évaluée déclare la valeur de la chose

assurée : v. g. assurance sur la vie.

La police à découvert ne contient aucune déclaration de

valeur et l'assureur paie le montant réel de la perte subie.

La police d*aventure ou de Jeu est celle dans laquelle

l'assuré n'a aucun intérêt susceptible d'assurance sur les

objets assurés. La condition d'intérêt manquant, la police

est illégale.

D.—Quelles déclarations doit faire l'assuré ?

R.—L'assuré est tenu de déclarer pleinement et fran-



DE I. ASSURANCE.

chement tout fait qui peut indiquer la nature et l'étendue
du risque, empêcher de l'assurer ou influer sur le taux de
la prime.

^-—Y a-t-il des faits que l'assuré n'est pas tenu de
déclarer à l'assureur ?

iî.—Oui ; l'assuré n'est pas tenu de déclarer des faits

que l'assureur connaît, ou qu'il est censé connaître d'après
leur caractère public et leur notoriété ; il n'est pas non
plus obligé de déclarer des faits qui sont couverts par la

garantie, excepté en réponse aux questions de l'assureur.

^-—Quel est l'effet des fausses représentations ou
réticences ?

R.—Les fausses représentations ou réticences par
erreur ou de propos délibéré sur un fait de nature à dimi-
nuer l'appréciation du risque, ou à en changer l'objet,

sont des causes de nullité.

•O-—La fraude est-elle une cause de nullité ?

'^ — La fraude est également une cause de nullité que
la partie de bonne foi peut invoquer.

^•—Les garanties et conditions font-elles partie du
contrat ?

^-—Oui ; et elles doivent être vraies si elles sont afiSr-

matives, et elles doivent être exécutées si elles sont pro-
missoires; sinon le contrat est annulable.

i>.—Combien y a-t-il d'espèces de garanties ?

^.—11 y en a deux espèces : les garanties expresses et
les garanties impliciles.

D.—Qu'entend-on ^t garantie expresse ?
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R.—XinK garantie expresse est une stipulation ou condi-

tion exprimée dans la police, ou qui y est énoncée comme
en faisant partie.

D.—Quelles sont \is garanties implieites f

R-—Les garanties implicites sont celles qui ressortent

de la nature même du contrat sans qu'il soit nécessaire et

essentiel de les énoncer : v. g. dans tout contrat d'assu-

rance maritime il y a garantie implicite que le navire sera

propre à la mer au moment du départ.

û.—En combien d'espèces se divisent les assurances?

R-—Les assurances se divisent relativement à l'objet et

à la nature des risques en trois espèces principales :

1 ° L'assurance maritime
;

2° L'assurance contre le feu
;

•'i° L'assurance sur la vie.

• i

ASSURANCE MARITIM8.

/).—Que contient la police d'assurance maritime ?

Ji.—La police d'assurance maritime contient :

1 ° Le nom de l'assuré ou de son agent
;

2° La désignation de la chose assurée, du voyage, du
temps auquel le risque doit commencer et de l'époque à
laquelle il doit finir, et des périls contre lesquels l'assu-

rance est effectuée
;

;!° Le nom du vaisseau et celui du maître, excepté si

l'assurance est prise sur un bâtiment on des bâtiments
généralement

;

4° La prime
;

5° Le montant assuré
;

t)° La souscription de l'assureur avec sa date
;

7° Les autres clauses et énonciations dont les parties

conviennent.
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/?.—Quel objet peut avoir l'assurance maritime ?

.*.—L'assurance maritime peut être effectuée sur les
bâtiments, les marchandises, le fret, les pi-êts à la grosse,
les profits et commissions, les primes d'assurance et sur
toutes choses appréciables en argent et exposées aux
risques de la navigation.

/?.—Qoels sont les risques ordinairement spécifiés
dans la police d'assurance maritime ?

j?.—Les risques ordinairement spécifiés sont :1a tempête
et le naufrage, l'échouement, l'abordage, le changement
forcé de la route du bâtiment ou du voyage ou le change-
ment du bâtiment même, le feu, le jet, le pillage, la pira-
terie, la prise, la reprise et tous autres accidents de guerre,
l'arrêt par ordre de puissance, la baraterie du maître et de
l'équipage et toutes autres fortunes de mer d'où peut
résulter perte ou dommage.

Z).—Quelles sont les obligations de l'assuré ?

J?.—Des principales obligations de l'assuré sont :

1 ° De payer la prime
;

2° De faire les déclarations nécessaires
;

S" De garantir que le bâtiment est propre à la mer et
pourvu des papiers nécessaires.

^.—Qu'est-ce que le délaissement ?

^.—Le délaissement est l'abandon fait à l'assureur de
In chose assurée.

i>.—Quand l'assuré peut-il faire ainsi le délaissement?
JÏ—L'assuré peut faire le délaissement dans tous les

cas où la perte en est implicite. Il peut en conséquence
recouvrer le montant de l'assurance comme si la perte
était totale

; autrement, il n'a le droit de recouvrer qu'à
titre d'avarie seulement.
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D,—Quelle est la principale obligation de l'assureur?

K-—L'obligation principale de l'assureur est de payer
à l'assuré toutes pertes que ce deruier souffre par suite

des risques contre lesquels il est assuré et conformément
aux termes du contrat.

ASSURANCE CONTRE LK FEU.

/^.—Que contient la police d'assurance contre le feu ?

R.—La police d'assurance contre le feu contient :

1 " Le nom de celui en faveur de qui elle est faite ;

1° Une désignation suffisante de l'objet de l'assurance

et de la nature de l'intérêt qu'y possède l'assuré
;

'^° Une déclaration du montant couvert par l'assurance,

du montant ou du taux de la prime, et de la nature, com-
mencement et durée du risque ;

4° La souscription de l'assureur avec sa date
;

^° Toutes autres conditions convenues légalement entre
les parties.

ASSURANCE SUR LA VIE.

D-—Que contient la police d'assurance sur la vie ?

R —La police d'assurance sur la vie contient :

1 " Le nom ou une désignation suffisante de la personne

en faveur de qui elle est faite et de celle dont la vie est

assurée
;

2° Une déclaration du montant de l'assurance, du
montant ou du taux de la prime, et du commencement et

de la durée du risque
;

3° La souscription de l'assureur avec sa date
;

4° Toutes autres conditions dont les parties peuvent
convenir.
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DU PRET A LA GROSSE.

•^•—Qwest-ce que le prêt à la grosse ?

^—Le prêt à la Rrosse est un contrat par lequel le pro-
priétaire d'un bâtiment ou son agent, en considération
d'une somme d'argent prêtée pour le besoin du bâtiment,
s'engage conditiounellement à la restituer avec intérêt, et
hypothèque le bâtiment pour rexéculiou du contrat. I.a
condition essentielle du prêt est que ii le bâtiment est
perdu par cas fortuit ou force majeure, le prêteur perd
ses deniers, autrement il en est remboursé avec un certain
profit pour l'intérêt et le risque.

ZJ.—Quel peut être l'objet du prêt à la grosse ?

Ji.—Le prêt peut être fait sur le bâtiment, le fret et la
cargaison à la fois, ou sur telle portion convenue de l'un
ou des autres.

£>.—Que doit spécifier le contrat ?

A'.—Le contrat doit spécifier :

1 " La .somme de deniersprêtée avec le taux des intérêts
à payer

;

•2° L'objet sur lequel le prêt est fait ;

3° La nature du risque à courir.
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OBS EFFETS NEaOCIABLE5.

Illi

/'.—Qu'entendez-vous par effet» négociables?

X.—Par effets négociables on entend tous effets de com-
merce qui peuvent être transférés d'une personne aune
autre, moyennant une considération valable, ordinaire-

ment en argent, par simple délivrance ou par endossement.

/}.—Quels sont les principaux effets négociables ?

X.—Les principaux effets négociables sont ;

1° Le billet promissoire, (sauf mention contraire);

2° La lettre de change ;

3° Le chèque ou mandat
;

4° Le certificat de dépôt
;

5° Le bon
;

!<" La lettre de crédit ;

7° Et le connaissement.

DES BILLETS PROMISSOIRES.

/'.—Qu'est-ce qu'un billet promissoire ?

Jf.—Un billet promissoire est une promesse pure et

simple faite par écrit par une personne à une autre, signée

du prometteur par laquelle celui-ci s'engage à . payer,

sur demande ou dans un délai déterminé ou susceptible de

l'être, une somme certaine de deniers, à une personne

désignée, à son ordre ou au porteur.

A—Quelle doit être la forme d'un billet promissoire ?

Ji.—Le billet promissoire doit être par écrit. Toute
forme contenant la promesse est bonne ; ainsi un billet qui

porterait :
'* A demandeJefiaigrai au fior/^ur an/piastres "

serait un billet valide. L' /. O. i\ (Je vous dois) est

aussi un bon billet.
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^—Qu'est-ce que peut contenir un billet ?

*.—Un billet peut contenir ;

1° Le nom de l'endroit où il est signé
;

2° La date à laquelle il est fait
;

:i° La promesse de payer :

4=' Le nom de la personne à qui ou à l'ordre de laquelle
il est payable

;

'° Le terme de l'échtance
;

•i" Le montant stipulé, mentiouué eu chiffres et en
lettres

;

t " La considération, (valeur reçue)
;

S° Le nom du ou des signataires
;

!'^ L'endossement
;

10° Le lieu du paiement.

/î—Le billet doit-il contenir nécessairemei.t toutes ces
choses ?

/".—Non
;
mais la mention d'une ou de plusieurs de ces

choses apporte au billet des modifications importantes.
Cependant l'expression de la somme d'argent, du temps
et la signature sont nécessaires.

/>.—Comment se fait l'expression du montant ?

/!- L'expression du montant se fait deux fois :

1° En chiffres, à la marge
;

2° En lettres dans le corps du billet, s'il y a divergence
entre les deux expressions, on s'en tient à la dernière.

/?.—Si le temps n'est pas mentionné dans un billet
quand est-il payable ?

'

Ji. —Il est alors payable à demande.

D.—Ik billet porte-t-il intérêt s'il n'en est pas fait
mention ?

Ji.—Non, pas avant l'échéance.
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/J.—Quand un billet est-il complet?

/f.— lin billet promisnoire n'e« complet que lorsqu'il 1

éli remis au bénéficiaire on au porteur.

O.—Quelles aotit les causes de nullité d'un billet pro-

missoire ?

M.—Le billet promissoire étant un véritable contrat,

les causes générales de nullité des contrats lui sont

applicables.

/'.—Est-ce qu'un billet anti-date ou post-date est nnl ?

M.—Non, pas plus que s'il porte la date d'un dimanche

ou d'un autre jour non juridique.

/?.—Quels sont les jours non juridiques ?

A'.—Sont jours non juridiques :

1 ° Les dimanches
;

•2°Le premier jour de l'an
;

3° La fête de l'Epiphanie ;

4° Le mercredi des cendres
;

•')° Le vendredi saint
;

<J° Le lundi de Pâques
;

7° L'Ascension ;

.S° La Toussaint
;

9° L'Immaculée Conception
;

10° Noël
;

U° L'anniversaire de la naissance du Souverain ou le

jour fixé par proclamation pour sa célébration
;

12° Le premier jour de juillet, ou le deuxième si le

premier est un dimanche
;

13° Le premier lundi de .septembre qui est appelé " La
Fête du Travail "

;
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14° Tout autre jour fixé par proclamation royale ou
par proclamation du gouverneur général ou dn lieutenant
gouverneur comme jour de jeûne ou d'action» de grdces
générale».

/). —Qu'appelez-vous y'Mrj de grâces t

A.—On appelle>«<j de grâces, les trois jours de débi
accordés par la loi pour le paiement d'un billet. Cestr),'
jours suivent la date de l'échéance et ne sont jaipai^
accordes pour le paiement des billets payables i,r

demande.

/^.—Combien d'espèces de parties peut-il y avoir à un
billet promissoire ?

.*.— Il peut y avoir les parties /wa/.V^ et les parties
secondaires.

/?.—Quelle différence y a-t-il entre ces parties et que
comprennent-elles ?

JÎ.—Les parties premiires sont celles qui entrent dans le
billet au moment de sa confection. Ce sont le prometteur
ou souscripteur et le payé ou preneur.

Les parties secondaires sont celles qui n'entrent pas dans
le billet au moment de sa confection, mais auxquelles il

peut être transféré et qui peuvent en garantir le paiement.
Ce sont les endosseurs, les donneurs d' avals et les porteurs.

D.—A quoi s'oblige le prometteur en signant un billet
promissoire ?

jÇ.—Le prometteur, qu'on nomme aussi sou.scriptettr ou
faiseur, s'oblige à payer le billet suivant sa teneur.

/).—Que peut faire le payé ou bénéficiaire ?

il*
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R.—Le bénéficiaire qui est le premier porteur peut

passer le billet à un tiers en l'endossant s'il est fait à son

ordre, ou en le lui remettant s'il est fait au porteur.

D.—Combien distingue-t-on d'espèces de billets ?

R.—On distingue :

1° Le billet individuel <\m n'est signé que par un seul

individu
;

2° Le billet en aval qui, à part la signature du promet-

teur, contient aussi celle d' un aval garantissant le paiement
;

Z° Le billet conjoint et solidaire qui est souscrit par deux

prometteurs également responsable du paiement au liéné-

ficiaire et à tous les porteurs possibles
;

4° Le billet de banque qui est le papier-monnaie émis

par les banques pour remplacer l'or et l'argent et payable

au porteur sur demande.

D.—Comment se divisent encore ces différents billets ?

R.—Ils .se divisent en billets négociables et en billets

«17» négociables.

D.—Qu' it-ce que négocier un billet ?

R.—C'est le transporter à une autre personne pour en

toucher le montant par endossement ou par simple

délivrance.

D.—Qu'est-ce qui constitue la négociabilité d'un billet?

R.—Les mots à ordre ou au ^fjr/^arconstituent la négo-

ciabilité d'un billet promis.soire. Ainsi un billet payable

à une personne nommée .sans les mots à elle seule où

d'autres équivalents e.st négociable. Une autre condition

essentielle c'est que le paiement doit s'effectuer en argent

et sans condition. Un billet payable en marchandises et

par termes n'est pas négociable.



m

fe ^'

k s.,

k
2

1:

1

1
(S •i

Ma V^ -»

^

i

1,

6^

i
V
«,

ss

&V NÎ

H
^-

&^



11



^

:§

c

il

I

•g

a

§
"1

1

9
CiJ)

^

k
i

<5

3

l
5s

a
o

^§â9g<5

^âg^êêêêêgêêêêêêêê'
>^





'ii



,72 DkOIT COMMERCIAI,.

D.—Un billet notarié est-il négociable ?

/^.—Non, un billet notarié n'est pas négociable.

D.—Un billet doitiï être donné pour considération ?

R,—Oui ; car la considé-ration est un des éléments des

contrats. On l'exprime généralement par les uiots pour

valeur rrçuc, valeur en compte, valeur en marchandises, va-

leur en argent prêté.

D.—Qu'appelle-t-on un billet de complaisance?

R.—On appelle billet de complaisance ou de convenan-

ce celui pour lequel il n'y a pas déconsidération du béné-

ficiaire au prometteur. C'est ni plus ni moins que l'em-

prunt du crédit du prometteur par le bénéficiaire.

D.—Qu'est-ce que l'endossement?

R.—L'endossement d'un billet consiste, pour le por-

teur, à signer son nom, en travers, sur le dos du billet.

D. —Combien distingue-t-on d'espècesd'eudossements?

R.—On distingue l'endossement en blanc, au long ou

spécial^ restrictif, modifié ou conditionnel.

D.—Qu'est-ce qui constitue l'endossement en blanc?

R.—La signature pure et simple du bénéficiaire consti-

tue l'endossement en blanc et rend le billet négociable par

simple délivrance.

D.—Comment .se fait l'endos-sement au longoiw spécial?

jV.—L'endossement au long, se fait en indiquant le nom
de la personne à l'ordre de laquelle on désire que le mon-

tant du billet soit payé. De cette manière un billet paya-

ble au porteur peut devenir payable à ordre ou vice versa.

y>.— Comment se fait l' endossement restrictif}
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jV.—L'endossement (ViAiW// se fait en indiquant le nom
de la personne, à laquelle seulement on veut transférer la
valeur du billet. De négociable, le billet devient non-né-
gociable par l'endossement trsMclif. C'est nue condition
ajoutée au billet.

^ —Qu'est-ce que l'endossement modifii-}

K. —L'endossement modifia ksk celui ou le mode de paie-
ment est changé

;
si le billet est payable Rénétalement et

par rendos.sement le bénéficiaire indique de pajer an por-
teur à un certain endroit, l'endossement e.st modifié.

.0.—Qu'est-ce que l'endossement ccndilioiind!

JÎ. —L'endossement amdilionitel consiste dans la signa-
ture du Wnéficiaire précédée des mots mus moins. Par
cet endos,sement l'endosseur ne s'oblige pas à payer le

montant du billet au défaut du faiseur, il n'en garantit
que l'authenticité.

£>.—Quels sont l'obligation et les droits de tout endos-
seur ?

'^'•—Tout endosseur d'un billet est obligé de payer le
montant du billet au défaut du prometteur on des endos-
seurs précédents. Sur paiement qu'il fait du billet, il a
sou recours contre le faiseur et les endos.seurs précédents.

/>.—Est-il prudent d'endosser les billets payables au
porteur ?

/'.—Oui, car le porteur a plus de facilité .ï retracer la
série de mains par laquelle il a été négocié.

^'.—Le transport d'un billet peut-il s'effectuer égale-
ment avant et après .son échéance '

/'.—Oui: mais avec des effets différents. Lorsque le

transport à lien avant l'échéance le porteur acquiert un
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lii

titre parfait; mais si le transport à lieu après l'échéance,
le porteur l'accepte à ses risques et périls, sujet aux olili-

gations et objections qui lui sont opposables.

O.—Qu'est-ce que l'échéance ?

^-—C'est l'arrivée du ternie auquel le billei - fait pay-
able, plus les trois jours de grâces lorsqu'ils u .1 accordés.

P. Quand doit être faite la demande de
, aienient ?

.ff. —La présentation d'un billet pour paiement doit se

faire par le por/eur n\\ faiseur dans l'après-midi du troisiè-

me jour de grâce. ITn billet, payable sur demande, qui a
été endos,sé, doit être présenté au paiement dans un délai
raisonnable du jour de l'endossement. Si le billet est

payable à une banque, la demande doit être faite durant
les heures de banque. La demande de paiement d'un bil-

let payable généralement doit se faire au faiseur.

D.—Quels sont ceux qui sont responsables du paiement
d'un billet ?

*•—Le faiseur, le donneur d'aval et les endosseurs d'un
billet sont responsables du paiement au porteur, he fai,seur

l'acquitte définitivement. Le donneur d'aval qui le paie, a
son recours contre le prometteur ; et l'endosseur contre le

prometteur et les endosseurs qui le précèdent.

^.—Qu'est-ce que le protêt d'un billet ?

^—Le protêt d'un billet est une déclaration faite par
un notaire à la requête du porteur, par suite du non-paie-
ment de ce billet. Cette mesure est nécessaire si le por-
teur d'un billet, après demande de paiement faite et refu-

sée, veut conserver ses droits contre les endosseurs du bil-

let.
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/J—Par qui se donne l'avis dé protêt ?

/'.—Lavis de protêt se donne par celui qui a payé ou
est appelé à payer à ceux contre lesquels il a un recours
pour recouvrement du montant. Lavis est donné par le
notaire qui a fait le protêt.

/J— Qu'est-ce que noter billet ?

jV—C'est en suspendre le protêt. Il est facultatif au
porteur de protester ou de faire noi^r le billet faute de
paiement par un uotaire. Elle se fait au bas du billet ou
est endos.sé sur ce billet.

/'.—N'y a-t-il pas un moyen de s'exempter de tous
protêts ?

K—Om
;
lorsqu'une personne fait des affaires considé-

rables et qu'elle a un compte ouvert dans une banque,
par exemple elle peut envoyer au gérant afin de s'éviter
des frais, une dispense de protêt : ce qui équivaut à don-
ner à la banque les droits que lui conferrait un protêt
pour chaque effet négociable non honoré entre les mains
du gérant. ( l'oir formule suivante).
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O. Qu'est ce qiiu. le letln !<. change ?

/'.-Ciie lettre de change est un ordre pur et simple
donne par écrit, adresse par une ,«rsonne à une autre si-
KUL- de celle (|Ui le donne, nmndaul à celle à qui elle est
a.lressce de payer sur demande, ou à une époque détermi-
née ou susceptible derftre, une somme de deniers préci-
sée une personne ou à l'ordre dune personne désignée ou
au porteur, sans condition.

/A-Combieuya-t-ildesi.£-cesde lettres de changes?
A'.—On en distingue deux es|)èces:

\' Les lettres ,1e change à n,,l,'ria,r, c.nniunément
appelées Irailes. cinpreuant celles qui sont ou qui appa-
raissent à leur face même être tirées et payables en Ca-
nada ou être tirées en Canada sur une personne qui y est
domiciliée

;

2° Les lettres de change .'//„«;.,>„ on à l'extérieur
comprenant celles qui sont tirées d'un pays snr un autre
pays: v.R. de Montréal sur Londres.

/).—Qu'y .vt-il de particulier quant an mode de tirer
des lettres de change à l'étranger ?

>\'. -On en tire généralement trois, de la même date
et du même montant qu'on appelle firemihr. scande cl
Inmùme de change. On les expédie par différentes voies
de transport et la première rendue, acceptée et pavée rend
les deux autres nulles. Le tireur doit faire mention des
trois exemiilaires de ,1a lettre et son ordre n'est valide
qu'en autant qu'aucun des exemplaires n'est payé car
sans cette mention chacun deux pourrait être considéré
comme un original. Ce mode est en pratique afin
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d'éviter des retards par suite d'accidents. Mais de nos

jours, vu la grande facilité des communications entre les

différents pays, on ne tire plus qu'un seul exemplaire ou

tout au plus deux.

D.—A qui une lettre de change peut-elle être faite pay-

able ?

K.—Une lettre de change peut-être faite payable ;

1° à une personne dénommée seulement
;

2° à une personne ou à son ordre :

3° au tireur ou à son ordre
;

4° au tiré ou à son ordre ;

5° au porteur simplement.

D.—Quand une lettre de change peut-elle être faite

payable ?

R.—Une lettre de change peut-être faite payable :

1° A présentation
;

2° A vue ;

3° A un certain nombre de jours après vue ;

4° A un certain nombre de jours de date.

D.—Quelles senties parties à une lettre de change au

moment de sa confection ?

R.—Elles sont au nombre de trois :

1° Le tireur
;

2° Le tiré;

Z° 1^ preneur ow payé ;

D.—Peut-il y avoir des parties secondaires?

R.—Oui, exactement les mêmes que dans un billet pro-

missoire : v. g. endosseurs, etc.

D.—Qu'entendez-vous par tireur.'

R.—Le /i«a> est celui qui donneetsigne l'ordre de payer.

Il est censé avoir déposé entre les mains du tiré ou dans
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une banque le montant d'argent nécessaire au paiement
de la traite. Autrement ce serait une traite de convenance.
-0-—Qu'entendez-vous par tirit

^'x7^ "/^'^^ ''^'"' "1"' ^^^'' 'o^dre de payer et quipossède les fonds néces.,aires. Il devient partVe à la lett ëpar son acceptation. * icure

duli'rT?"'""
*'' '" '"^P""^'""'^ respective du tireur et

H.-l^ responsabilité du tireur est assimilée à celle de
I endosseur d'un billet promissoire et celle du tiré à la
responsabilité du souscripteur. Ce dernier par son refusd acceptation est sujet à protêt.

^.—Qu'est-ce que Xcpayéf

Jl.~Upaj,é^st le bénéficiaire de la lettre et a les mêmespnvUèges que le porteur d'un billet promissoire.

^ Les lettres de change sont-elles négociables >

^^ T^M,"
*"^"P«'->™'" être négociables tout comme le

riteSér'^'™^^^^"^^-"'-"-'''-™'-

ac^p;:l?oTel!:,retqr°"
''""^ '''''''' ^"-«^ •»-

1, t'^^ P'-f^-'ation pour acceptation est requise quandla lettre de change est payable à vue ou à un «rtain nom-bre de jours après vue, et doit être faite dans un délai rai-sonnable de sa date. C'est le porteur qui est tenu de laprésenter au tiré.
="" ue la

A—En quoi consiste l'acceptation.?

-ff.-L'acceptation consiste en la signature du tiré avecle^mot («.«;.«) ou autre expression marquant son as^::?

.O. —Comment s'écrit l'acceptation
.
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Vî.—i. acceptation se fait gcnéralement en encre rouge,

en travers, sur la lettre de change. (Voyez modèles)

D. —Que comporte l'acceptation ?

jÇ. I,' acceptation comporte l'admission de la signature

du tireur et par elle l'accepteur s'oblige d'en payer le

montant.

/).—Qu'entendez-vous paracceptation par intervention?

jî.—Lorsqu'une lettre de change a été protestée faute

d'acceptation ou pour obtenir plus ample garantie et que

elle n'est pas en souffrance, toute personne, n'étant pas

déjà obligé sur la lettre, peut, du consentement du déten-

teur, intervenir et accepter la lettre pour thonneur de la

personne tenue au paiement ou de celle pour le compte de

qui la lellre est tirée.

D.—h quelles conditions cette acceptation est-elle va-

lable ?

R.—Aux conditions qu'elle soit :

1° écrite sur la lettre et indiquer que c'est une accepta-

tion par intervention ;

2° être signée par l'intervenant,

i?.—Quand peut-on protester une lettre de change ?

y?.—Une lettre de change peut être protestée faute d'ac-

ceptation, quand le tiré refuse de l'accepter, et le paie-

ment est exigible des parties de la même manière que si la

lettre échue eut été protestée faute de paiement. Au lieu

de la protester, le porteur peut la faire noter comme les

billets promissoires.

ZJ.—Quand une lettre de change doit-elle être présentée

pour paiement ?

^.—Elle doit être présentée par le porteur dans l'après-

midi du troisième jour de grâce. Sur refuselle peut être

protestée ou notée comme un billet.
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LtTTmc PC r.A,A^,,f

MoNIndAI,, J4 Avuil., I90&

/.f Gtranl de la Kanque Clydi-sJaU, LonJns.

MONSIKVR,

Nou« avoni. M jour, \endu à la Banque .l'IlochtlaKaUM Lettre <lc Cbanite de mille livre» Sterling, tirée «ur M. M. X.V
Z. & Lie contre UM envoi de ioo tèteide Mte» à corne, par le vapeur
Ubrador, tel que ipécifié »ur le Connaiswraent ci^niieiC-. Il h été
«t II est préientement convenu entre la Ban<;,. -Hodlelagael nous
que si la dite Lettre >le Change est acceptées que l'acceptation est
satisfaisante pour vous, vous transporterez le (ouferei la remise du)
d.t Connaissement à M. M. X. V. /.. Si Cie sans préjudice d votre
recours contre nous si la Lettre de Change ne.t pas payée à son
échange.

Mais si la dite Uttre de Change n'est pas acceptée à votre d ùr,
ou n'est pas payée à son échange vous êtes présentement au \tè
à retenir le Connaissement et quand bon vous semblera, le .-t.

Ue ainsi que la marchandise y mentionnée à votre courtier pour être
vendus et après déduction de tous le. droiU de courUge, commii^
alon sur la vente et la garantie, à rppliquer les autres deniers pro-
venant de la dite vente au paiement de la Uttre de Change, crédi-
Uni la Banque d'Hochelaga pour le surplus s'il y en a ; cependant
•1 le pro luit net de la vente était iusuffisant nous convenons par
les présentes de payer le montant du déficit à la Banque d'Hoche-
laga à demande.
Et de plus nous convenons que, si nous en sommes requis, la po-

lice d'Assurance maritime sur les marchandises spécifiée» au Con-
naissement, vous sera transportée et à défaut de ce transport vous
êtes autorisé à effectuer une police spéciale pour la prime de laquel-
le vous aurez un droit spécial de gage sur la marchandiM et sur le
produit de la vente.

Vos respectueux

,

A. B. C. & Cie,

Nota—Dam le commcict «tu lettre «t Imptapfemciit dite "hypoihe.
aire": l'hypothèque n'étant un dtoil réel que .ur da Immeubla.—
(CC. art. 20lé).

', J
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DBS CHÈQUES OU MANDATS.

D.—Qi st-ce qu'un chèque ?

.ff.—Un lèque est une lettre de change tirée sur une
banque et payable sur demande.

^-—Comment est exprimé le montant tiré ?

R.—Comme dans un billet promissoire :

1° en lettres dans le corps du chèque
;

2° en chiffres à la marge.

D.—Un chèque est-il négociable ?

R.—\in chèque payable à une personne dénommée ou
à son ordre devient négociable par son endossement

; et
celui qui est payable au porteur, par simple délivrance.
S'il est payable seulement à une personne dénommée, il

n'est pas transférable.

/?.—Quand doit-il être présenté pour paiement?
.ff.—Dans un délai raisonnable car si le porteur re-

tarde et que la banque faillit, le souscripteur ou tireur et
les endosseurs sont libérés. •

Z>.—N'y a-t-il pas un moyen d'éviter ce résultat?

.S.—Oui le porteur peut le faire accepter ou certifier
par la banque et alors il a un recours direct contre cette
dernière.
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98 DROIT COMMERCIAL.

DU CERTIFICAT DE DÉPÔT.

D.—Qu'est-ce qu'un certificat de dépôt ?

K.—Un certificat de dépôt est un engagement par écrit

par lequel une banque promet de remettre à un déposant,

moyennant un avis préalable, une somme d'argent déter-

minée, déposée par lui, et de lui en payer les intérêts à

un taux convenu, pourvu que le dit dépôt demeure à la

banque un certain temps.

D.—Est-ce qu'un certificat de dépôt est négociable?

R.—Oui, c'est un effet négociable par endossement.

(Modèle)

Montréal, tS octobre 'Sç 9.

Reçtt de M. J, J, ^aachxmp de ta cité de Montréal,

la somme de OU Mille piastres, que nous promettons remet'

tre avec intérêt au taux de trois pour cent par oi.née, en

recevant un avis préalable de quinze inurs, l'intérêt devant

cesser du jour oii Vavis sera donné, et aucun intérêt ne de-

vant être alloué à moins que l'argent ne demeure entre nos

mains pour respace de six mois.

"Pour la Banque d'Hochelaga"

signature du Comptable -
cA.'B.

DV BON.

D. —Qu'est-ce qu'un bon ?

R.—Un bon est un ordre, donné par un créancier à son

débiteur de payer tel montant à quelqu'un et valant quit-

tance pour autant.



Dr BO.V.

/>.—Quel est son objet ?

clIdT^s"
"*"' " ''°'"'"'~"' "' '•-«"' ou des n,ar.

(Szemple
)

'

'"f"
M'er à M. GasMt Ltdac ou au porteur l„so.„.ne * Oni Piastres çue rou, „,. ,,„,, ., ,,„„,7„^;j"

E. H. 'Bisson.

DE I.A LETTRE DE CRÉDIT.

A—Qu'est-ce qu'une lettre de crédit ?

^—C'est un acte commercial par lequel une banquedemande à une autre banque ou à un banquier de donnecr.d,lk une personne indiquée dans la lettre ou de luicompter une certaine somme.

(exemple)
Afonsieur^

^présente lettre vous sera remueParM T„, A^, „
<leMontr,a,, ,ue „ous reeomma.^„r, .ot^'^^^j

Dnx Mille louts sterling, contre ses lettres de change surmus, que vous chargerez à notre compte ar^ec ai'is.

Agréez, Monsieur, nos salutations empressées.

A MM. Garand8 Terroax,

Banquiers. Li-oerpool. C. A. Giroax, Caissier

<l't» Banque d'HocheUga



l^n/ar.jT LlTTUr nt r«rD)r

Au Girant .. ,^
BANQUB D'HOCHHLAGA. MOMTRKAL, F. a

Ayant reçu de voui la Lettre de Cr«dit pour

dont copie eiâcte i« trouTe de l'autre cMé, pour celle coneUtralloB

Souenooeenfaieon.conJolntemeiiletÉOlldalremeiit il pourjolr41ou«le.e«eu

qui leroot llr«a eu vertu du u.. Ctédll par le paiement de tela eleu avec

pour cent de comnilulon » vlnp Joura avant la date de leur

échéance euaage Afalretel paicmentBolten plaa-

tre». au taux d'échanie «ur PorS. auQuel voue lireret alor» vo« eïet» à »ue,

iolt en traitée de lianque iur Pari». » tenue ueacédanl paa 60 Jouri de vue,

u]et i votre approlwtion et devam Être endowéee par • -

•ïrleMuel. noue voue paleroni lluté.tt lu«iu» échéance au taux dednq pour

«ni par année, ou au taux courant dlnléfét i Parle. .11 e.t plu» de dnq pour

cent.^u al le. traite» en queMlon «.ut tlîée. 1 vue. ou à demande nou. con-

venon. den t.lre le paiement en piaelre. .u taux d'échanie .nquel von. lire-

re. vo. ellel. i demande .ur Pari», avec lulérfl du jour de l'.vaucc à Pari».

Inaou'au Jour de l'encaiMeraent dan. cette ville, au tau» df cinq pour cent par

année.ou au taux courant d'Intérêt .'il e.t pliu de cinq pour cent.

Nou. coneenlou. auul i ce que .ou» rcfu.le. oui effet, quelque bon qu'il

ouisec être. »i vou» juEe. que vou» portez avec le» tir*, uu montant suBlsant.
^

It noua reconna'i»«i. que toute marchandi.e I"'."" ethelée ou expé-

diée cîniîîmément aux terme, de la dile Lettre de crédit, ton. coun.i.«menta

le» Police» d'A»»urauce» et le» monum» ré«li»éi« »ur i^ux. vou» »ont engagea

et liée comme .Otelé» collatérale, pour le paiement tel I"» P™" »
";J'"°f;

et pour le paiement de toute. »omme» qui pourraient vou» êtres due» ou vou»

devenir due» par**" et qu'il »ern''. »ujet» 1 votre ordre, i demande, avec

S""autorl«J«on d'en prendre po»»t»»ion et d'en di»po»er i diecrétlon nour

ïolreiOreléou rembourlement, «de charger toute» dépeuH» y çomorlM.,

coïïmïïatou pour vente et garantie, et non. non» engigcon» de plu» i voua

donner tonte «urete additionnelle que vou» pourrie» exiger. „_,„„ ,,
Nou» nou» engageons de plu», si von» le déelrei. » vou» remettre la

ou le» Mlice» d'a»»i?rance» couvrant toute marchandl». expédiée »on» la tet-

treS iSilTavec la clauae que toute» perte». » il y a de» perte», couverte» par

telle
I»J{'î.™ï;.';riu'??l^"'«e» re,po»»abl. eu aucnne manière de le»

péce ou de la quanti de. m.rchandlae» expédiée», on de lexacti ude de. docu-

ment, oréeentéa par ceux en faveur desquels le crédit est fourni.

iS pîéïnîeobliiitlon re.tera enfirce cl v.udr. également pour toute»

autre»tran»actlona »an» être affectée par aucun changement Rurvenu dan. la

SlJ!i"ondelamataSnoude.mai»on»partie.»çeconlract ou qm devieu-

SÏÏÎEm i" té "»aée. dan. la dite Wttte de Crédit, «>it que tel changement pro-

vienne de l'admiMion d'un ou de plueleut» nouveaux aaucié», ou de la mort ou

de la aéparation d'un ou de pluaienr» aaaociéa. ,»-„,». T-.t« H»
Toute» eOreté. que vou» pourrie, recevoir en vertu de cette Lettre de

Crédit pourront «re tenue» etVppllquée» par vou» pour tonte» antrea detlea

ou obligation» exUuutea, ou oui pourraient d-aprè» être» crée» par

'° "dÎS""i» où ce crédit .er. ouvert par câble, noua nou. engyteon» P"
1» préaente à von» indemni»er de tout ri«iue ou perte que "nqne pouvant ré-

iilter de déUU» insuffisanu ou défectueux qui Mraienttélégraphiéj.

Asauiance comme »nlt : Payable à Montréalouailleura par nouaon 1 ex-

*"'*"•
<r « ^-^
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106 DROIT COMMERCIAt.

DU CONNAISSEMBNT.

D.—Qu'est-ce qu'un connaissement?

R.—Un connaissement est un écrit signé et donné par

le maître ou commis d'un vaisseau par lequel il reconnaît

a\'oir reçu en bon ordre et condition une quantité de mar-

chandises spécifiées, à l'endroit mentionné dans le con-

naissement et qu'il promet de délivrer dans le même état

au destinataire à un endroit spécifié.

D.—Combien en fait-on d'exemplaires ?

R.—Le capitaine doit en faire trois exemplaires au

plus. Il en garde un, en donne un au chargeur et envoie

l'autre au consignataire.

D.—Le connaissement est-il un effet négociable ?

R.—Oui, par endossement et délivrance.

D.—N'y a-t-il que les commis d'équipage et les Com-
pagnies de Navigation qui délivrent des connaissements ?

R.—Non ; toutes compagnies de transport délivrent

des connaissements : ainsi font les compagnies de chemins

de fer par leurs agents, etc. Ces derniers cependant ne

font généralement que deux exemplaires.



CONNAISSEMENT.

Embarqué ex bo.v ordre
ET COXD/TIOX par

de Montréal,

dans et sur le vaisseau appelé

car^ -eu-^^u,4
,:; ""' Matire pour le présent voyage.

et maintenant mouillé dans le Port de Montréal, et chargé pour
Mue-Zec sec Au/^ ^, QR,^..,

S S

500 Q

^^-^c^jaA

f^afaete ee>pr%**te e*t

Et qui doivent être délivrés dans U même bon ordre et condition,

C*€/fiee
au Port ci-devant nommé de
, • . , „ .

{lacté de Dieu,
Us ennemis de la Reine, le Feu et tous et chacun des dangets et
accidents des Mers et de la Navigation, de quelque nature et espèce

tu Ils soient dxcoptés) à Z ouàsessuistituls.

le fret payable par le dit '^-"-'^.^'"....^"^'^''1.

aux taux ordinaires.

V 55 T^^'O'^^^'^GE de ee que dessus, le Maître ou Commis du
dit Vaisseau a signé deux Billets de Chargement, tous de cette
teneur et mime date : l'un desquels étant accompli, l'autre demeu-
rera sans effet.

Daté,mntréal,ce..àl""^.. jourde '^^'^ .^1

J/^5?-^,>uei





Certificat d-inspectioni

AU GÉRANT DE LA BANQUE D'HOCHELAGA
Monsieur,

Nous certifions par les présentes que nous avons examiné
les marchandises ci-dessus déentes maintenant en entrepôt chezMM. Beauvais, Frères âf Cie, et qu'elles ont actuellement sur
notre marché la valeur réelle à elles attribuée respectueusement.

Vos obéissants serviteurs,

X. y. Z.

Lettre ds Garantie pour Valeur (Stock)

MoNTRÉAl,, 24 Avril, 1900,

Au Gérant de la Banque d'Hocheiaga,

Montréal.

Monsieur,

Nous reconnaissons présentement avoir reçu ce jour
delà Banque d'Hoct.elaga, comme avance, la somme de Cent AfilU
Dollars que nous consentons à remettre ensemble avec l'intérêt au
au taux de six pour cent par an. 4 demande, au comptoir de la
dite Banque à Montréal, sans au' aucune présentation de la pré-
sente lettre, ni demande de paiement, ni protêt pour non paiement
ne soient nécessaires.
Et pour cause nous vous transportons 500 parts (actions) de la

Compagnie des Chars Urbains de Montréal et 500 parts de la Com-
pagnie Electrique Royale pour être gardée par vous comme garan-
tie collatérale pour l'avance ci-dessus et l'intérêt, et nous vous au-
torisons présentement à vendre et transporter les parts ou actions
susdites quand bon vous semblera su notre défaut de payer la
somme susdite et l'intérêt convenu, sa 3 l'observation d'aucunes
formalités ci-dessu» et d'appliquer le produit de la vente de ces
actions à votre remboursement et sans préjudice au recours de la
Banque contre nous dans le cas d'insuffisance.
Nous consentons encore, cju'advenant la dépréciation des va-

leurs ci-des8tts avant l'expiration du terme de l'échéance, à ce que
vous soyez autorisé à vendre et transporter les dites valeurs sans
attendre le jour du paiement.



Noua consentons encore, qu'advenant votre détermination de

vendre et transporter les dites valeurs, pour quelque raison que ce

soit, vous puissiez procéder à cette vente ou transport sans nous

donner avw de votre intention d'en agir ainsi, renonçant à l'avance

au bénéfice de toutes et chacune* des formalités prescritet par U
loi en pareil cas.

Finalement, il est con enu que dans le cas où il noua serait per-

mis de substituer à la présente garantie une autre garantie colla-

térale, cette dernière serait gardée par vous aux mêmes termes et

conditions et avec les mêmes pouvoirs que ceux octroyés présen-

tement et que vous pourrez en disposer comme vous l'auriez fait

pour la garantie originale.

Ces valeurs pourront être gardées également contre toutes autres

avances de votre part. r T âf CIE

LETTRE Pg CARANTIK

CANADA I

PROVINCE DE QUÉBEC. /

EN CONSIDÉRATION d'une avance de dnç cents

piastres, faite par la BANQUE D'HOCHELAGA, à

A. B. C. pour laquelle la dite banque possède les billets

ou eiîets de commerce suivants :

EF. D.âf Co. - - - 3S0
H.l.J. ?^° , ^

les effets, denrées et marchandises mentionnés ci-dessous,

TOut par le présent transportés à la dite banque en garan-

tie du remboursement le ou avant le ler jour de Mat de

la dite avance, et du paiement de l'intérêt sur cette avance

au taux de 6 pour cent par année, à compter du ler jour

à'AvriliSçg. ...
Cette garantie est donnée en vertu des dispositions

de l'article soixante-quatorze de "l'Acte DBS Banques,"

et est assujettie à toutes les dispositions du dit acte.

Les dits effets, denrées et marchandises sont actuel-

lement ma propriété et en ma possession, et sont libres de

tout gage ou charge quelconque, et sont

emmagasinées au Ko. jSo Rue St-Paul

et se composent de ce qui suit :

joo Balles de Tabac

Daté X Montréal, 24. Avril, 1900 A. B. C.
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DE LA CESSION DE BIEN5

•O.—Qu'est-ce que la cession de biens?

iî.—La cession de biens est l'abandon que fait un débi-
teur (commerçant) de la totalité de ses biens, tant meu-
bles qu'immeubles, en faveur de ses créanciers.

/>.—Quelles s- nt les personnes qui peuvent faire ces-
sion de leurs biens ?

if.—Peuvent faire cession de leurs biens pour le béné-
fice de leurs créanciers :

1° Le débiteur arrêté sur eafiias ad respondendum ;
2° Le commerçant qui a cessé ses paiements, et qui a

été requis de faire cession de ces biens par un créancier
dont la créance n'est pas garantie pour une somme de deux
cents piastres ou plus.

O.—Quand peut-on avoir recours au capias ad res/ion-
dendum.

Jl.—he demandeur (plaignant) peut obtenir un bref
d'assignation et d'arrestation contre le défendeur dans le
cas où il lui est dû personnellement une somme de $50 00
ou plus et que le défendeur :

1° Est sur le point de quitter les provinces de Québec
et d'Ontairlo avec l'intention de frauder ses créanciers en
général ou le demandeur en particulier et que le deman-
deur sera ainsi privé de son recours

;

2° Cache ou soustrait, ou a caché ou soustrait ou estsur le point de cacher ou soustraire ses biens avec l'inten-
tion de frauder ses créanciers en général ou le demandeur
en particulier et que le demandeur sera ainsi privé de son
recours ; ou
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3° Est un commerçant qui a cessé ses paiements et qui

a refusé de faire cession de ses biens pour le bénéfice de

ses créanciers.

D.—Quelles sont les personnes contre lesquelles on ne

peut faire émettre de bref de capias.

J?.—Règle générale, le bref de copiai ne peut être émis :

1 " Contre les prêtres ou ministres de quelque dénomi-

nation que ce soit
;

2° Contre les septuagénaires j

3° Contre les femmes.
,

/?.—Quel est le tribunal compétent en matières de

capias et de cession de biens ?

R.—La Cour Supérieure est seule compétente en matiè-

re de capias et de cession de biens.

D.—Comment doit être faite la demande de cession de

biens ?

*>.—La demande de cession de biens doit être :

1° Signée par le créancierou son fondé de pouvoirs spé-

ciaux, et, si le créancier est une corporation, par son pré-

sident, son gérant, son agent local ou son fondé de pou.

voirs spéciaux ;

2° Signifiée au débiteur comme le bref d'assignation ;

3° Etre produite au greffe, accompagnée d'une réclama-

t'"n sous serment avec pièces significatives (comptes, lettre

c nvoi, procuration êtc )

Z).—Cette demande de cession peut-elle être contestée?

R.—Oui. La demande cession peut être contestée par

voie de requête sommaire produite dans les deux jours de

la signification d'icelle et signifiée ansssitôtpossibleà laper-

sonne qui a fait la demande.
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D.—Ea quoi consiste la cession de biens?

X.—ta cession de biens consiste dans la production de
la déclaration du cédant et le dépôt de son bilan.

/?.—Quand doit se faire la production de cette déclara-
tion ainsi que le dépôt du bilan ?

Jl.—Le débiteur doit dans les deux jours de la signifi-
cation de la demande de cession déposer, au lieu où la
cession doit se faire, une déclaration qu'il consent à aban-
donner tous ses biens à ses créanciers et il doit déposer
son bilan dans les quatre jours qui suivent la demande de
cession.

Z?.—Qu'arrive-til si le cédant est une sociétéet qu'un
ou plusieurs de ses membres sont morts on absents?

JÎ.— Le bilan alors ainsi que la déclaration peuvent être
signés par les associés survivants ou présents, mais li ces-
sion ne comprend pas les biens personnels de l'associé dé-
cédé ou absent.

D —Que doit contenir le bilan ?

Jl.—Le bilan doit être attesté sous serment par le débi-
teur et indiquer :

1° Les biens meubles et immeubles saisissables qu'il pos-
sède;

2° Les noms et l'adresse de ses créanciers, avec le mon-
tant de leurs créances respectives, et l'indication de la na-
ture de chaque créance, soit privilégiée, hypothécaire ou
autre.

Z).—Quel est l'effet de la cession de biens ?

^.—La cession de biens dépouille le débiteur de la pos-
session de ses biens .saisissables, de ses livres décompte et
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de aes titres de créance et donne aux créanciers le droit de

les faire vendre et d'en réaliser le produit pour se payer de

'.eurs créances respectives.

D.—Le débiteur est-il libéré de ses dettes par la ces-

sion de biens ?

R.—La cession de biens ne libère le débiteur de ses

dettes que jusqu'à concurrence de ce que les créanciers

ont touché sur le produit de la vente de aes biens.

D.—Entre les mains de qui sont remij les meubles et

effets saisissables du débiteur après sa cession de biens ?

R.—Aussitdt après la déclaration que le débiteur con-

sent à faire cession de aes biens, le protonotaire nomme

un gardien provisoire qui prend possession immédiate de

tous les biens saisissables, livres de comptes et titres de

créances du débiteur.

D.—Quels sont aes pouvoirs ?

R.—Ce gardien peut disposer sommairement des objets

périssables et prendre des mesures conservatoires sous la

direction du juge ou du protonotaire.

£>.—Quelles sont ses obligations ?

R.—Dans les cinq jours après le dip6t du bilan, le

gardien provisoire doit donner avis de la cession :

1° Par l'insertion d'un avisa cet effet dans la Gazette

Officielle de Québec ;

2° Par un avis recommandé à chacun des créanciers

mentionnant la date du dépôt du bilan et le montant et la

nature de chaque réclamation
;

O.—Entre les mains de qi sont remis les meubles et

effets saisissable de l'insolvable d'une manière définitive?

R.—Ils sont remis entre les mains d'un curateur qui

liquide sovis la surveillance des inspecteurs.
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^.—Comment sont nommés le curateur et lei ias-
pecteurs?

^ —Tous les créanciers, convoqués devant le juge par
un avis, à eux transmis par lettre recommandée et publié
dans un journal, se réunissent entre le cinquième et le
quinzième jour après la publication de l'avis de convoca-
tion et le juge nomme le curateur et les inspecteurs choi-
sis par la majorité en nombre et en valeur des créanciers
présents ou représentés à cette assemblée et qui ont pro-
duit une réclamation sous serment.

/>.—Quels sont les pouvoirs du curateur quant à la
possession de la masse des biens du failli ?

Jl.—he curateur prend possession de tous les biens in-
diqués dans le bilan, ainsi que des livres de compte et
des titres de créance, et administre les biens jusqu'à leur
vente ou réalisation.

Il a également droit de toucher, percevoir et recouvrer
tous autres biens saisissables appartenant au débiteur que
ce dernier n'a pas inclus dans son bilan.

iJ.—Quel est le premier acte que doit faire le cura-
teur?

.
-*•—Le curateur est tenu de faire connaître sa nomina-

tion par une annonce dans la Gaie//f OfficiilU de Québec
et par un avis recommandé transmis à chaque créancier.

D.—Que doit encore contenir cet avis ?

JÎ.—Dans cet avis, le curateur doit requérir lescréac-
ciers de produire entre ses mains dans un délai de trente
jours, leurs réclamations attestées sous serment.

/>.—Le curateur peut-il être requU de fournir un cau-
tionnement ?
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g,—l/t curateur peut *tre requi» de fournir un c»u-

lionnement, donné généralement en faveur de» créancier»

du débiteur sans leH mentionner nommément.

/).- Comment des tiers peuvent-ils recouvrer leur»

effets qui sont en la possession du curateur et qui n'appar-

tenaient pas au failli ?

Ji.—\xi biens n'appartenant pas au débiteur qui sont

en la possession du curateur & raison de la cession peuvent

être, sur requête sommaire adressée au juRe, recouvré»

par celui qui y a droit.

/j.—giti peut exercer les fctions du débiteur et des

créanciers ?

yf._Le curateur peut, avec la permission du juge, sur

avis des créanciers ou des inspecteurs, exercer toutes les

actions du débiteur et toutes celles appartenant à la mas.se

des créanciers.

/)._Le curateur peut-il vendres les créances et les

biens meubles du débiteur ?

j?.—Le curateur peut vendre les créances et les bien»

meubles du débiteur en la manière prescrite par le juge,

sur avis des intéressés ou des inspecteurs.

/}.—Comment se fait la vente des immeubles du

débiteur?

jf. Sur demande du curateur autorisé par les créan-

ciers ou les inspecteurs, ou sur demande d'un créancier

hypothécaire, sur avis donné au débiteur de ces demandes,

)e juge peut autoriser le curateur ou lui ordonner d'émet-

tre son mandat adressé au shérif enjoignant à ce dernier

de saisir et vendre ses immeubles. Les deniers provenant

de cette vente restent entre les mains du shérif qui doit

les payer à qui de droit en vertu des bordereaux de

coUocation.
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O—lt curateur n'«it il pas obligé de tenir un registre
de !w curatelle ?

iï.-Oui. Le curateur doit tenir un registre contenant :

1 Le nom et la description du débiteur
;

2° La date de la cession
;

3° Le montant des deniers réalisés
;

4° Le montant de chaque réclamation
;

5" Le montant payé à chaque créancier
;

<i° Le nombre des collocations
; et

7° Le chiffre de ses déboursés et honoraires.

^.-Le» créanciers peuvent-ils avoir accès à ce
registre ?

Ji.~Ci registre peut être examiné par chaque créan-
ciers pendant des heures raisonnables à la place d'affaires
«Il curateur.

/?.—Que fait finalement le curateur de ce registre ?

Jï.—Dans les deux mois qui suivent le jour auquel les
derniers bordereaux de collocation sont payables le cura-
teur doit déposer ce registre au greffe de la cour à la-
quelle il appartient.

Dans le même délai il doit préparer un certificat de
toutes ses procédures et le déposer au greffe avec tous les
papiers et documents relatifs à sa gestion.

Z».—Si le débiteur acquiert de nouveaux biens peut-il
y avoir une nouvelle demande de cession ?

i?.—Si après le dépôt du bilan et avant que le curateur
ait rendu un compte définitif, le débiteur acquiert d'au-
très biens, il peut être requis par une nouvelle demande
d en faire cession.

D.—Que fait-on des deniers réalisés ?

iî.—Les deniers réalisés par le curateur ou par le shérif
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doivent être distribues par le curateur parmi les créan-

ciers, au moyen de borderaux de coUocation préparés

après l'expiration des délais pour la production des récla-

mations des créanciers.

D.—Que doit faire le curateur relativement aux borde-

reaux?

R.—La curateur doit :

1° Donner avis de la préparation des bordereaux par

l'insertion d'une annonce dans la Gazelle Officie/le de

Québec
;

2° Transmettre avec cet avis, par lettre recommandée

un exemplaire des bordereaux de collocation indiquant le

jour auquel ils seront payables à l'adresse de chacun des

créanciers qui ont produit leurs réclamations ou qui sont

portés sur la liste des créanciers.

D,—Quand les bordereaux sont-ils payables ?

R.—Les bordereaux sont payables quinze jours après

l'accomplissement des ces formalités.

D.—Les réclamations ou les collocations peuvent-elles

être contestées ?

R.—Les réclamations ou les collocations peuvent

être contestées par toute partie intéressée ou par le cura-

teur aux dépens de la masse, s'il en est requis par les

inspecteurs. La contestation produite entre le mains du

curateur est immédiatement transmise au protonotaire

pour y être débattue et jugée sommairement.

D.—Peut-on interroger devant la cour le débiteur con-

cernant l'objet de son bilan?

R.—Un créancier, en tout temps après le dépôt du

bilan, ou le curateur avec l'autorisation des inspecteurs,
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peut assigner le débiteur, l'époux du débiteur ou^spersonnes à comparaître devant le juge ou le protonotaire
et les interroger sous serment relativement à son bilan et
à létat de ses atfaires, lui faire produire les livres ou

dm^T'
"'""'' "" '"'"' °" ^ ''^'^' *"" ''^''"^ "i"

/J.-Pour quelles raisons peut-on contester le bilan
;

^.-Le curateur, autorisé par les inspecteurs, ou'un
créancier, peut contester le bilan à raison •

1° De l'omission frauduleuse de la mention de biens de
la valeur de cent piastres

;

2» De fausses représentations dans le bilan relativementau nombre des créanciers, ou à la nature ou au montant de
leurs créances

;

^\^ '^'*'^' ^" '^ ^^''"^"'' "J^"' l'a-née précédant
immédiatement le dépôt du bilan, ou depuis, de quelque
partie de ses biens dans la vue de frauder ses créanciers.

ZJ.-Dans quel délai le bilan doit-il être contesté ?

^.-Le bilan doit être contesté dans les quatre mois qui
suivent 1 insertion dans la Ga«//, „^„^//, ^, Quibec\
1 avis de la nomination du Curateur.

^.-Dans quel délai la partie contestante doit-elle faire
la preuve de ses allégations ?

R.-\A partie contesUnte est tenue dans le même délaide faire la preuve de ses allégations par toutes voies quede droit. Le juge peut prolonger de deux mois ce délai

•D.—Qu'arrive-t-il si la preuve en est faite ?

R.—U. juge dans ce cas peut condamner le débiteur à
être -mpnsonné pour un terme n'excédant pas un an.
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D.—N'y a-t-il pas d'autres cas où on peut faire nom-

mer un gardien et un curateur ?

R.—Le juge peut également nommer un gardien et un

curateur dans chacun des cas ci-après énumérés :

1° Lorsqu'un capias n'a pas pu être exécuté parce que

le défendeur est absent ou ne peut être trouvé
;

2° Lorsque le débiteur est un commerçant qui a cessé

ses paiements et qui a laissé la province ou n'y réside pas ;

3° Lorsque la demande a été signifiée à un commerçant

septuagénaire ou à une femme marchande publique et

qu'il n'y a pas été obtempéré.

D.—A la demande de quelle personne cette nominati-

on peut-elle être faite ;

R.—Cette nomination est faite à la demande du deni.in-

deur ou d'un créancier dont la créance n'est pas garantie

pour une somme de deux cents piastres ou plus. Les rè-

gles ci-dessus sont applicables dans ce cas.
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BAIL A LOUfrf

Fait entre A'. Z. {désignation
1

et A. S. ( "
I

Par c« présentes A". ^. <lonne à loyer pour le tenne
(</<</•«) à compter de [da/e, à .^. B. lequel accepte les pré-
misses suivantes {dMgnaliot, soit de l'immaMt, la maison etc )Alns, que le tout se trouve sans en rien excepter ni réserver
sujet néanmoins aux dispositions légales qui régissent les rapports
entre locateur et locataire.

Ce bail est fait pour la a^mme de t de loyer annuel,
payable de la manière suivante : Unode de paiement]

{S, le propriétaire ou le locataire ont ^uelqms clauses spéciales
U: pourront les insérer ici.

)

Signé et. duplicau à (^«./mV, ce ydate) en présence du
téraoïn soussigné.

- r » uu

Signature du témoin i

(Signature de A^B,
)

(Signature de X-'Z- )



Contrat pour Louage d-Ouvraok.

Conventions faites ce 24ième jour '.e mai 1900, entre ^. B, par-
tie le première part et L. M. partie de seconde part.

Il est convenu que A. B., partie de première part, consent à tra-
vailler pour le dit L. M.^ partie de seconde part, dans son magasin
à Montréal, comme teneur de livres ou comptable pour le terme de
trois ans à dater de ce iour à raison de cinquante piastres par
mois.

* T r i~

En considération de ses services comme teneur de livres L. M,,
partie de seconde part, consent à payer au dit A. B., partie de pre-
mière part, la somme de cinquante piastres par mois payable le
dernier jour de chaque ron^-î durant le dit terme de trois ans.
Et les parties de première et de seconde parts ont signé les pré-

s. ntes en double, à Montréal, ce 24 mai 1900.

Témoin, X. Y. Z.
A. B.

L. M.

Procuration

POUR ACCEPTER DES TRANSPORTS, RECEVOIR DES
DIVIDENDES, VENDRE DES PARTS

ET VOTER.'

Je, soussigné A, B. C de Montréal
constitue E. F. D. de Québec
mon procureur, avec pouvoir d accepter pour et en mon nom tous
transports d'actions d'i fonds capital de la Banque d'Hochelaga

;

de recevoir tous dividendes et bonis déclarés, ou à être déclarés
sur toutes les actions que je possède ou pourrais posséder dans le
fonds capital de la dite Banque, et en donner quittance ; d*- vendre
et transporter ces actions, en tout ou en partie ; de recevoir le prix
de cet actions et en donner quittance ; de voter en vertu de ces
actions à toute assemblée des actionnaires de la Banque, quelque
soit le but de telle assemblée

; j'autorise en outre mon ditprocu-
.eur à tte nommer un ou plusieurs substituts pour les fins ci-dessus,
et à les révoquer à bon plaisir ; et je ratifie d'avance tout ce que
mon dit procureur fera légitimement en vertu de cette procuration.

Fa» et signé à Montréal le vingt-qvatrième
jour d' Avril mil huit cent quatre-vingt-dix-neuf.

TÉMOINS
(

U. V. w.

X. y. z.

A. B. c.
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lou'^'fAL^^.^*
""""" ^' ^* ^"*1»« d'Hoïhelaga deux cents bal-

Montréal 14 Airil, igoo

A. B. C. & de.

PffOCEDtlKTK

àfairepourprendrejugenmlpour défaut de paiement dun eompucourant en ,natures commerciaUs.

Montréal 1Juin /poo
^.B. Demande



Si l'action Mt contestée, ce qui doit être fait dans les deux jours
de la comparution vous prenez connaissance de la défense qui vous
est signifiiée au greffe et vous faites une réponse en conséquence,
soit en la niant si elle allègue des faits complètement faux ou en
faisant des admissions si elle énonce des circonstances qui diminue
votre droit. Vous devez produire en Cour toute correspondance
du défendeur qui pourrait être invoquée contre lui comme recon-
naissance de dette ou autrement. Une fois votre cause inscrite sur
le iftie, vous assignez vos témoins pour le jour de l'enquête.
Quand vous avez obtenu jugement et que le défendeur ne vous à

pas payé dans les délais que la loi lui accorde pour ce faire, vous
avez ('.roit à un bref d'exécution, de !>ai5ie, etc.
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''^™^'riSp;î;^7o^'°'''°""'^"'""'''"^'"'»"<'' douane

^"df^îîsiJ^r^'wtf"
"^""'''"^' """'«'' de la vérité d'un ou

Agio- Terme qui sert à marquer la différence qu'il y a entr.- la

Sn^"fiJ^ '\" '' /^,''" """i""'' de l'Irgent, ou encorebénéHce du change de l'escompte
; v.g. vivre J'agioUge

Annuité—Remboursement partiel qui, effectué cham,- a„„i.
pendant un cerUin nombre d'annS. lîbffè d'un eTp™^"" '

ArWtragre—Jugement d'un différend par des arbitres.

*"'îihîtT^Î''?JÎ''f',
''"

k'"' Pasu^turalisé dans le pays qnilhabite. L état des aubains est réglé par facte de natJraliwion

^"^"âSH'tfu"'"'"
''* """ ^^ "" "-"P'^W^ """'« pour cette

^'"'^, ?" PoidB-C'est la marque commune de pesanteur i«>ur

:C'dS'mr„r"'"" °" " »«" "" "« '^«"''' quan'î"iî

"'^^m=^7?;^r^'„nL"'re'n'5re^'éïnï^«'
"•- «"-P'' <» >^

"""7»^ï',2:tl;'^1iî î^iflïte'"''"
'^'•" °^«°''""'- ^^--

"''"H*„^**r°','"""' '" • '' «• t^»"» personne tout en ne medonnant pas la pesanteur voulue à alTt tout de même LZ
Bonos-Prime donnée en plus que l'intérêt usuel,

'^"'ïim:^^""
''"' ""'"" ''"^'*'' '""•s d'un, société de
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CarffAlaon—ToutM les mu-cbandiiet qui forment U charge d'un
navire.

Charte-~Acte concédant dei franchises, des privilèges : v. g.

La Charte de la cité de Montréal.

Charte-partie—Acte par lequel on loue tout ou partie d'un
navire.

Client—Personne qui confie ses intérêts à un avocat, un notaire,

qui est en relation d'affaires avec un comme: çant, etc.

Compoaltlon—Conventions faites entre un insolvable et ses cré-

anciers par lesquelles ces derniers acceptent une partie de
leurs créances au lieu du tout à titre de règlement.

Compromis—Conventions comprenant des concessions de part et

cTautre.

Comptable -Un individu expert dans les comptes ou simplement
employé à la tenue des livres.

Coupon—Petits morceaux enlevés des débentures, portant date,

montant, signature, etc., donnant droit au porteur au dividen-

de ou intérêt porté sur la débentiire.

Crédit—Réputation de solvabilité ; terme que le créancier accorde
à son débiteur ; somme mise à la disposition de quelqu'un chez
un commerçant ; partie d'un compte où l'on écrit ce qu'on a

reçu de quelqu'un.

Débentures—Obligation émise parl'Etat, ou par une Corporation,

reconnaissant l'existence d'une dette pour argent prêté et enga-

Seant àpayer intérêt à un taux spécifie jusqu'au remboursement
u montant de l'obligation.

Débit— Partie d'un compte où l'on écrit ce qui est dû à quelqu'un.

Détotirnement—Api>ropriation illégale des deniers d'une compa-
gnie ou d'un principal quelconque par un employé ou agent.

Dividende—division des profits entre les actionnaires d'une soci*

été ; feuille de dividende, état constatant les profits des action-

naires.

Droits de douane—Taxes imposées sur des marchandises im-

portées ou exportées, par le gouvernement du pays.

Duplicata—Double : ce contrat soua seing privé a été fait en
duplicata.

^échantillon-Petite quantité d'une marchandise serrant de
montre pour faire connaître la qualité de l'objet.

Bmbargo—Défense faite aux navires marchands qui sont dans un
port d'en sortir sans permission.
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Bmnr clérickle—C'nt une faute commiK p«r intdverunce
facile i distinguer d'une autre commise rw ignorance.

Szportation—Transport des productions hors du pays.

'"dî'ra'sî^ïtu're"""
""""'>'•"«

^ "S- C'est un fac-simlle

FoUo-Bn terme de livres, un /0//0 consiste dans les deux oaiiesd'un livre de compte visibles lorsqu'il est ouvert.
*

Oratli—Gratuitement, sans qu'il en coûte rien.

Importation—Introduction dans un pays des productions étran.

^"'poratiîi?'*""'^'"'
'" '"""*''''" "'''"'• peraonne fictive ou cor-

lUTentalre-EUtde la valeur des marchandises en mains.
I<ettres patentes—Documents officiels accordant à une oersonne

^ruVerirnï^n'"'""'" "" '""' «'""' '" ?"«"

"'droitfdffouln';™'"""'"' "'" *'" p»y' "- ^y" ".

^''ÏÔm^rSr*^""""*
*"''"*"" ''°''" "•" "««"""'on de

I<oi-" Chacun esl sufifosé comal/re /a lof c'est une maiime dedroit reconnue dans le but d'empêcher tout délinquanrd^nvoquer son ignorance de la loi comme eicuse de sa ?aute

certaines marchan*
Monopole—Privilège exclusif de vendre se

dises on de les fabriquer.

Oblljrations—Voir d<benture».

Palt-Egal
; être nu finir c'est-à-dire au Uni d'émission.

Papier Monnaie—Papier cr<e par le gouvernement et avantcours comme la monnaie. •- s -s -cui ci ayant

Personne fictlTe—Un nombre d'individus peuvent être associésentre eux de façon à former une personne capable d'acquêriîdes droits et d'être sujette à certaine, obligatW: v.g^^ Unecompagnie, une corporation. *

Pro forma—Pour la forme, sans valeur réelle.

Û«"ant«Jne—Temps durant lequel un navire soupçonné d avoir
à son bord des cas de maladies conUgieuses, d^t demeu^-

»

un certain endroit avant d'avoir des relations avec^nme
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RftbAia— Diminution île prix pour des marchandiies généralement
endomtnagéea : v.g. vendre au rabaia.

Royauté—Paiement fait par nn manufacturier à un inventeur

pour chauue machine vendue, ou par toute personne, en conii-

dération u'ùn privilège.

Sine die—Sana date fixe.

Tarif—Liste de prix, droits d payer sur les importations et les ex-

portations.

Titre—Pièce constatant la reconnaiasauce d'un droit v.g. Envjus
vendant mon immeubles je vous transmettrai mes titres de pro-

priété.

XTltra Vires—Quand une compagnie ou autre personne excède ses

pouvoirs on dit qu'elle agit ti/lra vires,

XJgure— Profit illégal qu'on retire de l'argent prêté au-dessus du
taux légal.
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"ilTcAÏB». Cod. 8C01.1.. 4. !• »'OTlnc. «. Q«*b.c co.ilen.ntla

loi ,1. Iln.>n.«i0.. Publique el u„ gran.l nomhr. de ,l(.c-,..on> jud.c.a r« » y
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retondu. Jceu. de .. loi de rin.lruc.io,, •ublique, la ll.te de. Ju.emeuU c. *.

él u^e able de. abr.vi.liou.. Prfparé par P.M .. UB C..M, 5,,r,W. rf« «A

raïr,xr;i::^rca;;•.,\Si;;.!.. . .«a. =-. .-i «™.-"'-'— »
indireclement du fonciioinement de n»^ eciii»».
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.S-.OO
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!oir été de quelque lUiiiié a nos concitoyens.

HIONAI)I.T, M«I1»«1 de
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veau
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OPINION.— ' 1-e fléai: de notrt- jurisprudence, la plu» grande cause de l'incerlitude et

des variations nii'on y déplore, c'est la mallieureusehahiiude de se bisser guider par des

commentaire* du Code Napoléon «(ui, alors mêiut^ qu'ils évitent le détour si comiiiun

parmi ses commewiateurs, de juiigler avec le», textes pour »r singulnrisj-r. cxpiiquml drx

lois diflfêrentei des nôtre», l.e livre de M. Mii;naidl ne peut man.iUtr de L.-ninlm.r

puissiiinment & (aire disparaître ceiip cause si proiifuiue d'erreur. Il nr.ti» sisn.iie coiis-

lamnient la différence entre ie droit français et te nôtre, et nous expose le deriin-r éiat de
la doctrine et de U jurisprudence, quod in i/n't rrruf obtitut ifgHiiunlis.

J'estime donc que cet ouvrage est absoliimenl indispensahle aux avocats et aux jujifei

it i étudier des i|uestions de droit civil. S'ils le consultent, nous nous rapprocherons

(n plus de cette unilormiié d^ns U jurisprudence, doiit je fKrette de constater

iiue nous nous éloignons de plus m plus depuis iiuelijucs années."

—
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